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laES ÉVÉNEMENTS 
Le sort de l'Europe va se décider ces jours prochains et nul ne peut prévoir 

si, du fait d'un pacte de non-agression russo-allemand, les risques de 
guerre doivent l'emporter sur les chances de paix. 

D'après des indications que donne 
le Capital, il y a d'importantes 
concentrations de troupes sur la 
frontière polonaise et en Slovaquie 
pour souligner la volonté du Reich de 
brusquer les événements. Par ail-
leurs, de source privée, on signale de 
Berlin que le chancelier proclamerait 
le 27 août à Tannenberg la réunion 
du territoire dantzigois au Reich. Le 
signal serait donc donné pour les opé-
rations ultérieures en même temps 
qu'on s'efforcerait de persuader la po-
pulation qu'il n'y aura pas de guerre 
pour la Pologne,' pas plus qu'il n'y a 
eu de guerre pour l'Autriche et pour 
la Tchécoslovaquie. Et que la campa-
gne se réduira à une simple promena-
de militaire sur Varsovie. 

** 
Double manœuvre pour mobiliser à 

la fois l'opinion et les armées. 
Cette pression sur l'esprit public 

s'opère en même temps en Italie où la 
presse a accordé ses violons avec 
ceux de Berlin sous la baguette du 
même chef d'orchestre. 

C'est ainsi que la revue Relazioni 
Internazionali, par qui s'exprime la 
pensée du noble comte Ciano, repro-
chait l'autre jour à la Pologne son 
attitude provocatrice ! Que ce pays ait 
encore la prétention de vivre, n'est-
ce pas intolérable alors que tout se 
passerait si bien s'il se laissait assas-
siner pacifiquement? Aussi, Giano 
fait-il promettre au colonel Beck et 
au maréchal Smigly-Rydz le sort du 
Négus, du roi Zog et du président 
Bénès... Puisque la Pologne a l'arro-
gance de vouloir résister, elle mérite 
d'être anéantie. 

Hier encore, la même revue ajou-
tait que si la Pologne était vraiment 
pacifique, elle se résignerait à laisser 
l'Allemagne prendre ce qui lui est né-
cessaire. Elle voulait bien conclure : 

« A cette seule condition, l'AUema-
« gne consentirait, PEUT-ETRE, à 
« devenir généreuse ! » 

•** 
Voilà la nourriture intellectuelle 

dont on gave l'esprit public dans les 
pays totalitaires. Il y a autant de gros-
sière sottise et de mauvaise foi que 
d'insolence dans cette propagande 
italo-allemande. Et ce ne sont pas 
seulement les Polonais, les Français 
et les Anglais qui refusent d'en être 
dupes. Le New-York-Times écrivait 
tout récemment : 

« Personne ne peut plus douter. 
« maintenant que si Ton livrait Dant-
« zig à Hitler, on n'obtiendrait pas 
« plus qu'un armistice dénonçable à 
« son bon plaisir. Le simple résultat 
« serait de créer une nouvelle zone 
« sudète et de faciliter une nouvelle 
« campagne de conquête de TAllema-
« gne- » 

*** 
On ne peut pas mieux dire. Ce ne 

serait qu'une étape nouvelle vers le 
but final d'Hitler qui est de mettre 
l'Europe sous sa loi. Il nous accorde-
rait juste le répit qui lui serait néces-
saire pour s'assimiler sa nouvelle 
conquête, pour se renforcer formi-
dablement en s'assurant la libre dis-
position de tous les produits dont 
l'Allemagne reste encore dépourvue... 
Ensuite notre tour serait venu d'être 
asservis et dépouillés. 

A moins de s'aveugler volontaire-
ment, cela se voit avec la force et 
l'éclat d'une irrésistible évidence. La 
question de Dantzig est l'occasion 
d'une épreuve de force dont le succès 
préparerait de plus, vastes desseins. 

Comme l'écrit un de nos confrères : 
« La France et la Grande-Breta-

« gne, aujourd'hui puissantes, savent 
« que si elles s'inclinaient devant 
« cette violence, elles consacreraient 
« à jamais l'hégémonie hllemande sur 
« l'Europe. Il faut répéter, sans se 
« lasser, que ce n'est pas le sort de 
« Dantzig qui est en jeu, mais bien 
« celui de la liberté et de l'indépen-

dance des nations pacifiques. » 
si* 

Personne ne peut croire que le 
Fûhrer mettrait en jeu tous ses 
moyens de force et de ruse, de violen-
ce et de mensonge, s'il n'avait pour 
but qu'une campagne d'objectifs limi- , 
tés. 

Au temps où Hitler signait — déjà 
— ce pacte de non-agression avec la 
Pologne qu'il a déchiré en mars der-
nier, il déclarait publiquement qu'un 
grand pays de 33 millions d'habi-
tants avait droit à un libre accès à 
la mer et qu'au surplus Polonais et 
Allemands n'avaient aucune envie de 
faire la guerre pour une lointaine 
ville de province. 

Pour une fois, il disait la vérité. 
S'il n'y avait que Dantzig en cause, 
l'Europe entière ne serait pas en 
émoi. Et maintenant que va-t-il se 
passer ? Comme dans les circonstan-
ces présentes j'aime mieux me cou-
vrir d'une autorité, on me permettra 
d'emprunter à notre grand confrère, 
Le Temps — particulièrement bien 
informé — l'observation terminale de 
son dernier article qui me servira de 
conclusion. 

« Si la Pologne se refuse à capitu-
« 1er devant la mise en demeure de 
« Berlin, l'Allemagne hitlérienne pas-
« serait-elle aux actes dans l'espoir 
« qu'un coup de force rapidement 
« exécuté placerait l'Europe devant 
« un fait accompli avant que les ga-
« ranties données à la République po-
« lonaise puissent jouer utilement ? 
« C'est le secret du Fùhrer, mais ce 
« calcul, s'il existe, pourrait se révéler 
« faux, lui aussi, à l'épreuve des évé-
« iitiaenis. Le sort de l'Europe va se 
« décider ces jours pràchains et nul 
« ne peut prévoir avec quelque certi-
« tude, si du fait d'un pacte de non-
« agression russo-allemand, les ris-
« ques de guerre doivent l'emporter 
« sur les chances de paix. » 

Nous ne serons plus longtemps 
sans avoir vu ! 

Emile LAPORTE. 

VN PETIT MOT D'ECRIT. 

Le Code est mal fait 
Un jeune bandit, après avoir assassiné 

une malheureuse vieille, avait jugé expé-
dient d'accuser son propre père de ce 
crime. Celui-ci fut arrêté, mais le crimi-
nel, dénoncé lui-même ultérieurement, 
fut contraint à des aveux sans ambages 
et dut venir remplacer, en prison, l'au-
teur calomnié de ses jours. Il se passa 
alors une scène bien touchante. Le jeune 
bandit tomba aux genoux de son père et 
lui demanda pardon avec des larmes 
dans les yeux. Le père, doucement ému, 
le releva, l'embrassa avec effusion et lui 
pardonna, en affirmant que « ce n'était 
rien que ça ! » Voilà-t-il pas de quoi 
préparer, quand le jour en viendra, un 
acquittement sensationnel ? Cette rési-
piscence du fds, cette grandeur d'âme 
du père ne sont-elles pas édifiantes ? Et 
cette scène de famille vosgienne n'a-
t-elle pas quelque chose de cornélien 
par sa générosité et de racinien par la 
tendresse qui en émane ? Condamnera-
t-on un si bon fils capable de reconnaî-
tre ses torts aussi promptement envers 
un si bon père ? 

Le Code est mal fait ; et l'invariabi-
lité des questions posées aux jurés est 
stupide. Il devrait être admis en princi-
pe et a priori que tout être, homme ou 
femme, qui a tué incontestablement, — 
soit qu'il avoue, soit qu'il ait été vu sans 
erreur possible, — est coupable, et con-
séquemment passible d'une sanction 
Que cette sanction soit clémente ou im-
pitoyable, cela c'est l'affaire des circons-
tances, atténuantes ou non. Et que tel 
meurtrier s'en tire avec une peine légè-
re, voire allégée encore de sursis, je n'y 
verrais nul inconvénient. Mais une 
condamnation est nécessaire ! Car ce 
n'est pas seulement le Christ qui a dit ; 
« Tu ne tueras point ! » c'est l'Huma-
nité tout entière, c'est la loi de vie uni-
verselle qui interdisent et stigmatisent le 
meurtre. Et donc, on ne devrait pas, en 
l'espèce, demander aux jurés : « L'ac-
cusé est-il coupable ? » ce qui est oiseux 
et les accule à l'absurdité, puisque la 
culpabilité ne fait même pas question ! 
mais simplement : « Y a-t-il des circons-
tances atténuantes ?et dans quelle mesu-
re? » Et ainsi, les jurés devraient gra-
duer leur appréciation et dicter des ver-
dicts de condamnations, mais de con-
damnations nuancées qui pourraient 
aller équitablement de l'indulgence la 
plus extrême à la plus extrême sévérité. 

S'il en était ainsi, beaucoup d'acquit-
tements illogiques et scandaleux ne se-
raient et n'auraient pas été prononcés. 
Et je ne parle pas de celui d'hier. 

HELLEM. 

Informations 
Déclaration de M. Chamberlain 

Aux Communes, M. Chamberlain a dé-
claré que « le pays se trouvait en pré-
sence d'un péril de guerre imminent et 
que des mesures nouvelles et dracon-
niennes étaient rendues nécessaires par 
la gravité de la situation ». 

La Turquie rëste aux côtés 
de la France et de la Grande-Bretagne 

La Turquie s'est remise de la surprise 
considérable qui a été causée ici par le 
nouveau pacte russo-allemand, l'opinion 
publique se demande comment ce pacte 
pourra se concilier avec le pacte mili-
taire qui unit la Turquie à la Russie. 

De source bien informée, on croit sa-
voir que le gouvernement turc est déter-
miné à se tenir du côté de la Grande-
Bretagne et de la France dans le Front 
de la paix. 

Hitler parlera dimanche 
Hitler prendra la parole à Tannen-

berg dimanche à 11 heures. 
Vers un gouvernement 

d'union nationale 
Après la séance dm conseil des minis 

très de jeudi, on laissait prévoir que 
d'autres réunions gouvernementales 
pourraient avoir lieu ces prochains 
jours. 

A ce propos, on recueillait l'impres-
sion dans certains milieux politiques 
que, si la situation internationale devait 
s'aggraver, le président du Conseil en-
visagerait lui-même de faire un appel à 
l'Union des Français, qui trouverait sa 
première expression dans la formation 
d'un cabinet d'union nationale. 

Les Américains invités à quitter 
l'Angleterre 

M. Kennedy, ambassadeur des Etats-
Unis, a conseillé aux touristes améri-
cains de quitter l'Angleterre. 

A Dantzig 
Le Sénat de Dantzig a publié jeudi 

matin l'ordonnance proclamant M. Al-
bert Forster chef de l'Etat dantzicois et 
chef du parti national-socialiste de la-
Ville libre, instituant ainsi à Dantzig le 
régime constitutionnel en vigueur dans 
le Reich. 

Cet événement ne signifie pas encore 
l'Anschluss de la Ville libre. Il ne fait 
que constater un état de fait déjà exis-
tant depuis longtemps et ne change pas 
fondamentalement la situation. 

Il faut souligner qu'il n'est pas question 
dans cette ordonnance d'un changement 
dans les relations de Dantzig ni avec le 
Reich ni avec la Pologne. 

La question qui se pose maintenant 
est celle de la situation du haut-commis-
sariat de la S.D.N. qui, jusqu'à présent, 
représentait les pouvoirs constitution-
nels dans la Ville libre. 

Le pacte germano-soviétique 
_ Le pacte germano-soviétique qui a été 

{ signé entraîne la neutralité sous condi-
î rions de la Russie. 
S La Russie s'interdit d'attaquer le 

Reich. Si le Reich est attaqué, la Russie 
I s'interdit d'assister son agresseur, 
j La Russie s'interdit de participer à un 
| groupement dirigé directement ou indi-
| rectement contre le Reich. Ce pacte est 

conclu pour une période de 10 ans. 
L'Espagne reprendrait sa liberté 

d'action 
La signature du pacte de non-agres-

sion germano-soviétique est considérée 
à Madrid comme équivalent à une annu-
lation du pacte antikomintern. 

On attribue à l'Espagne l'intention de 
reprendre pleine liberté d'action en ma-
tière de politique étrangère. 

L'ambassadeur du Reich en Turquie 
Selon certaines indications, recueil-

lies dans les milieux politiques berli-
nois, des efforts seraient actuellement 
tentés du côté allemand pour amener la 
Turquie à réviser son point de vise in-
ternational à la suite de l'accord1 germa-
no-soviétique, j 

L'ambassadeur du Reich à Ankara, M. 
von Papen, serait parti pour la capitale 
turque avec des instructions précises en 
ce sens. 

Que fera le Président Rooseveit 
Malgré la réserve absolue des milieux 

officiels, on indique que M. Rooseveit, 
avant de partir en croisière, avait laissé 
entendre comment il envisageait son 
rôle dans l'éventualité d'une crise euro-
péenne ou asiatique. Aucune intervention 
ne sera tentée avant que la guerre n'ap-
paraisse comme pratiquement inévita-
ble. Dans cette éventualité, deux procé-
dures seront ouvertes au président : ou 
bien lancer un nouvel appel pour la 
paix — mais on fait ressortir que M. 
Rooseveit s'est adressé deux fois aux 
•dictateurs — ou bien convoquer d'urgen-
ce le Congrès. 

Le sentiment prédominant à Washing-
ton est que si M. Rooseveit décide d'agir 
ce sera en collaboration avec le Congrès 
a moins que le président n'ait modifié 
son point de vue général à la suite des 
événements récents d'Europe. 

L'attitude du Japon 
D'une source proche du gouvernement 

on apprend que le baron Hinanuma, 

premier ministre, a informé la "conféren-
ce des membres et des conseillers du 
gouvernement, que l'Allemagne n'a pas 
consulté le Japon avant de conclure le 
pacte de non-agression avec la Russie 
soviétique. M. von Ribbentrop, avant de 
partir pour Moscou, a simplement infor-
mé l'ambassadeur du Japon à Berlin, le 
général Oshima que, devant la situation 
créée par le problème de Dantzig et la 
possibilité de voir l'U.R.S.S. se joindre 
à la France et à la Grande-Bretagne, il 
ne restait au III" Reich d'autre possibi-
lité que de conclure ce pacte. 

Le baron Hiranuma a exprimé l'opi-
nion que le Japon doit faire face à la 
situation internationale sur la base de 
la politique indépendante. 

En Italie 
Dans les milieux romains, on semble 

très inquiet du développement de la si-
tuation internationale. 

Quoi qu'il en soit — et il ne peut y 
avoir aucun doute à ce sujet — si un 
conflit éclate, fidèle au traité d'alliance 
militaire qui la lie à l'Allemagne, l'Ita-
lie, déclare-t-on en insistant sur, ce point, 
« sera fidèle à la parole qu'elle a don-
née », mobilisera immédiatement et sera 
aux côtés de sa partenaire de l'Axe. 

Cependant ,on ne cache pas que l'Ita-
lie fera tous les efforts qui seront en 
son pouvoir pour que prévale à la der-
nière minute « le point de vue humain » 
et pour que soit évitée une catastrophe 
qui, dit-on, serait la ruine de la civili-
sation actuelle. 

Epuration de la phalange espagnole 
On annonce qu'il sera procédé pro-

chainement à l'épuration des affiliés à la 
phalange, notamment en ce qui concer-
ne ceux inscrits après la fin de la guerre. 

Le général Munoz-Grande, secrétaire 
général de la phalange, se propose en 
eifet de réduire considérablement le 
nombre des affiliés au parti unique, pré-
férant compter moins d'adhérents, mais 
de toute confiance. Des éléments dou^ 
■hïUx se sont en effet introduits sous des 
faux noms à la phalange et occupent des 
postes provinciaux importants. 
EN PEU DE MOTS... 

— Le bilan de la Banque de France, 
pour la semaine du 10 au 17 août 1939, 
fait ressortir une encaisse-or d e 
97.266.039.154 fr. 91, sans changement 
sur la semaine précédente. 

— Un cyclone d'une violence inouïe 
s%t abattu sur la région de Constantine, Î 
causant des dégâts incalculables et se-
mant la panique, notamment sur la ré-
gion de Tocqueville. On compte, jusqu'à 
présent, plus de 50 cadavres. 

— Le taux de l'escompte de la Ban-
que d'Angleterre s'est élevé de 2 à 4 O/'O. 

TNOS ÉCHOS) 
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Simplicité. 
Dans le rapide qui l'emmène loin du 

coin de terre où il a goûté les joies du 
jardinage, à Villeneuve-Loubet, près de 
Cagnes-sur-Mer, le maréchal Pétain re-
garde fuir le paysage. 

Vêtu d'un complet gris, cravaté de | 
noir et chapeauté de gris clair, le grand | 
soldat pense que ses fleurs et ses vignes 
l'ont reposé un peu des fatigues de son 
ambassade en Espagne, qu'il va rejoin-
dre. 

8 h. 15. C'est l'heure du petit déjeu-
ner. Le maréchal, plus droit que jamais 
malgré son âge, voyage sans aucune sui-
te, se dirige vers le wagon-restaurant. • 

Son incognito est respecté par le maî-
tre d'hôtel qui le connaît bien et lui don-
ne line table isolée. 

Mais voici que deux jeunes lieute-
nants, avec un bel ensemble, abandon-
nent leur tasse de café au lait et se lè-
vent, au garde-à-vous. 

Alors le maréchal sourit, tapote en 
passant l'épaule de l'un d'eux et dit : 

— Allons, allons, mes enfants, restez 
tranquilles. Moi aussi, j'ai terminé ma 
permission ! 
Il y a 25 ans. 

La ville de Liège vient de fêter le 
vingt-cinquième anniversaire de sa dé-
fense, en 1914. 

Parmi les survivants, on applaudit le 
colonel en retraite Naessens, défenseur 
du fort de Loncin» alerte encore, malgré 
ses soixante-seize ans. 

Il reconnut dans la foule un ancien 
soldat, Buyl, chevalier de l'ordre de 
Léopold, qui avait été sous ses ordres. 

C'était un soldat turbulent qu'on voyait 
souvent en prison. 

Le commandant Naessens sut juger ce 
garçon débrouillard dès le premier jour 
du siège. Et il le nomma chef du contre-
espionnage. 

Buyl, chapardeur par caractère, vola 
les chevaux de plusieurs officiers alle-
mands, fit des reconnaissances périlleu-
ses et, sous le feu ennemi, sauva l'encais-
se de la Banque de Belgique à Liège, dix 
millions de francs, qu'il fit transporter 
à Huy. 

« Avez-vous changé de caractère ? lui 
demanda l'autre jour le colonel Naes-
sens. 

r—i Non, mon colonel,, lui répondit 
Buyl, car autrement je deviendrais mau^ 

vais soldat. » 

LE PACT 
HITLEE - STALINE 

La « réaction » du parti commu-
niste au lendemain de l'annonce du 
pacte Hitler-Staline a de quoi combler 
de stupeur ceux-là mêmes qui, depuis 
longtemps, ont mesuré l'incroyable 
mauvaise foi et le stupéfiant cynisme 
des tenants de la IIIe Internationale. 
Les commentaires consacrés par la 
presse du parti à cet événement (d'in-
calculable portée témoignent d'un 
mépris tranquille de l'évidence, qui 
se double, cela va de soi, d'un mépris 
plus grand encore à l'égard du mili-
tant communiste, considéré comme 
l'égal intellectuel sinon l'inférieur du 
plus innocent des sujets soviétiques. 

Ouvrez — cela en Vaut la peine — 
l'Humanité de ce matin. Vous y trou-
verez, à côté d'un grand portrait de 
M. Staline, qualifié de « champion 
de la paix et de l'indépendance des 
peuples », des manchettes exaltant 
le « succès de la politique soviétique 
de fermeté », et proclamant que 
« les pourparlers de Moscou servent 
la cause de la paix ». Autant qu'on 
puisse s'en rendre compte en suivant 
— ce qui n'est pns toujours facile — 
les « raisonnements » à la fois bien 
embrouillés et ultra-sommaires du 
journal communiste ,celui-ci voit 
avant tout dans le pacte Hitler-Sta-
line un triomphe du dictateur russe 
sur le dictateur allemand, ce dernier 
obligé de s'incliner devant 1' « Union 
soviétique, puissante et paisible ». 
Cette entente de Berlin et de Moscou 
bouleverse les « plans muniehois » 
[nous, citons ici en avouant ne pas 
très bien comprendre], et au surplus 
« rien n'empêche la France, comme 
l'Angleterre, de s'entendre avec Mos-
cou pour assurer mieux la sécurité 
mutuelle et l'indépendance des peu-
ples ». 

On croit rêver ; l'on serait même 
tenté d'admirer cette inimaginable 
impudence si tant d'intérêts sacrés 
n'étaient en jeu dans le tragique débat 
actuel. La présente thèse de l'Huma-
nité est, en effet, le contraire de celle 
que le parti communiste défendait 
jusqu'ici en France, et qui considé-
rait comme une trahison pure et sim-
ple non seulement — cela va sans 
dire — toute entente séparée avec le 
Reich, mais encore toute action, toute 
démarché, toutes pensées érangères 
à la constitution et à la défense d'un 
«front de la paix » contre les entre-
prises des Etats totalitaires. La pré-
sente thèse de l'Humanité revient à 
acclamer, dans l'acte de Staline se 
désintéressant du sort de la Pologne et 
de la Roumanie, précisément ce qu'el-
le a le plus furieusement et le plus 
injurieusement condamné dans la po-
litique de Munich, telle qu'elle se la 
représentait ou feignait de se la re-
présenter. Avec sérénité, sans l'om-
bre d'un scrupule, le parti commu-
niste se contredit pour ne pas se dé-
savouer, et termine cet horrible exer-
cice de souplesse en invitant les dé-
mocraties bourgeoises à écouter et à 
suivre « la leçon de l'U.'R.S.S., la le-
çon de Staline ». 

Pourquoi pas ? 

Il est parfois, dit-on, de bonne po-
litique de prendre l'offensive quand 
on est acculé, et nous ne nions pas 
que cette tactique grossière et même, 
disons le mot, écœurante, soit sans 
nul doute présentement la plus com-
mode pour les agents français de la 
IIIe Internationale, que Moscou, c'est 
certain, n'a pas daigné avertir à 
l'avance de sa volte-face, et qui doi-
vent inopinément se débrouiller, com-
me on dit ,par les moyens du bord. 
Le fâcheux, pour eux, est qu'en célé-
brant plus que jamais, ce matin, la 
gloire de Staline, ils se trouvent tout 
de même bien « en flèche », et bien 
isolés. Ceux de nos confrères non 
communistes qui ont fait, ces derniers 
temps, la plus violente campagne en 
faveur de l'accord militaire avec les 
Soviets et ont traité à tout bout de 
champ d' « hitlériens » les Français 
qui entendaient qu'on ne se rangeât 
pas a priori aux conditions de Moscou, 
reconnaissent ce matin que l'accord 
de la faucille et du marteau avec la 
croix gammée change du tout au tout 
la position du problème. « Un coup 
de poignard », dit l'un ; « Défection 
de la Russie », écrit l'autre, qui ajou-
te que « le secret dans lequel l'accord 
a été préparé autorise tous les soup-
çons ». D'un côté différent de la bar-
ricade, M. Léon Blum ne cache pas 
sa « stupeur » que, « dans l'instant 
le plus aigu, le plus périlleux de la 
crise européenne, ce soit du côté de 
Hitler que la Russie semble pen-
cher ». 

Là est l'évidence contre laquelle 
aucun sophisme, aucune contre-vérité 
communiste ne saurait prévaloir. La 
question de Dantzig est brûlante ; la 
tension qui en résulte atteint son pa-
roxysme ; la Pologne est menacée 
dans son intégrité nationale ; les peu-
ples libres cherchent à sauver la paix 
en resserrant leurs liens : qu'on le 
veuille ou non, en adoptant une posi* 

j tion de neutralité au plus fort de la 
« guerre des nerfs », M. Staline se 
rangerait, en fait, aux côtés de 
l'agresseur. Les communistes peuvent 
dédaigner le peuple français, mais le 
peuple français, lui, ne dédaigne pas 
le bon sens. Un pacte Hitler-Staline 
à la veille du jour où, si le malheur 
le veut, Hitler peut déchaîner la guer-
re universelle, cela, la rectitude d'es-
prit populaire ne l'admettra jamais 
comme normal, encore moins comme 
méritoire et glorieux. 

Que les communistes y prennent 
garde : les. fils du peuple peuvent 
être appelés à donner demain leur 
sang pour la liberté des peuples, et 
ce serait, de la part des tenants de 
Moscou, tenir une bien grosse gageu-
re que de se solidariser indéfiniment 
avec un régime et un homme qui, en 
laissant le champ libre à MM. Hitler 
et Mussolini, prendraient nécessaire-
ment figure de complices de l'agres-
sion. [Du « Temps. »] 

On parle devant Rip du jeune Fred 
Snite «l'homme au poumon d'acier », 
qui vient de convoler en justes noces 
avec son amie d'enfance, et qui vit, on 
le sait, dans une sorte de prison métal-
lique... 

— Je plains sa malheureuse jeune 
femme, dit quelqu'un... 

— Pas moi... Qui vous dit que l'hom-
me au poumon d'acier n'a pas un cœur 
d'or? 

Mariage et amour. 
On demandait à un de nos meilleurs 

directeurs de journaux, resté célibataire 
malgré un âge assez avancé, pourquoi 
il n'avait point convolé en justes et légi-
times noces : 

— Quand j'étais jeune, répondit-il, 
j'étais trop pressé de prendre femme. 
Maintenant je ne suis plus assez pressé. 
Dans l'intervalle je n'y ai pas pensé. 

LE LISEUR. 
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Chronique du Loi 
Hnnmnnmi 

Aux Artisans 
Election des Membres 

de la Chambre des Métiers 
Aux Electeurs Compagnons, 

C'est dimanche prochain 27 août 
que vous élirez vos représentants à 
la Chambre de Métiers de votre dé-
partement. Une liste « d'Union Lo-
toise des intérêts artisanaux » se 
présente à vos suffrages. 

Les élections ne doivent à aucun 
prix revêtir un caractère politique. 
Les élections à la Chambre de Mé-
tiers sont des élections profession-
nelles. 

La politique divise. L'Artisanat a 
surtout besoin d'union pour triom-
pher des nombreuses difficultés qui 
l'assaillent. 

Vos élus auront besoin d'employer 
toute leur autorité pour le bien de 
l'Artisanat. 

C'est pour cela que la majorité 
d'entre eux, plus particulièrement 
ceux qui ont été désignés par l'Arti-
sanat familial du Lot, ont signé l'en-
gagement, s'ils sont élus, de ne se pré-
senter à aucun mandat politique, 
sauf celui de conseiller municipal 
dans une commune rurale. 

Artisans, soucieux de faire de la 
Chambre de Métiers un organisme 
public au service exclusif de tous les 
artisans, vous voterez tous pour la 
liste d'Union lotoise des Intérêts ar-
tisanaux, sans rature et sans pana-
chage. 

A 
Attention ! On vote au chef-lieu de 

canton. Si vous ne pouvez vous rendre 
au bureau de vote, votez par corres-
pondance. 

Pour cela, servez-vous de l'envelop-
pe imprimée que vous trouverez join-
te à la profession de foi. Elle contient 
une deuxième enveloppe dans la-
quelle se trouve le bulletin de vote. 

Sur la première enveloppe portant 
votre nom, votre adresse et la catégo-
rie pour laquelle vous voterez, vous 
apposerez votre signature. Sur la 
deuxième qui contient le bulletin de 
vote, ne mettez aucune inscription 
manuscrite, ni aucun signe. 

Cachetez l'enveloppe imprimée et 
portez-la à la mairie de votre commu-
ne avant le 25 août au soir ou en-
voyez-la par la poste, dans la journée 
du 24 août, affranchie à 0 fr. 90. 

Si vous habitez le chef-lieu de can-
ton allez voter directement au bureau 
de vote. Dans ce cas, l'enveloppe 
sans inscriptions suffit. Le bureau de 
vote sera ouvert de 10 heures à 16 
heures. 
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LE PRIX LANDAU 
On nous communique : 
Chaque année, deux prix de 5.000 

francs chacun, le prix Léon-Landau 
et le prix Charlotte-Landau sont at-
tribués par une commission spéciale, 
siégeant au ministère de la Santé Pu-
blique. 

Le premier prix est destiné à un 
jeune homme pauvre, orphelin, tra-
vailleur, honnête et reconnu pour 
mieux le mériter, âgé de seize ans au 
moins et de vingt-cinq ans au plus. 
La commission a décidé que ce prix 
devrait être attribué à un jeune hom-
me ayant fait preuve de qualités pro-
pres à le faire réussir, se trouvant 
dans une situation difficile par suite 
de revers de fortune et se préparant 
à une carrière libérale, artistique ou 
littéraire. 

Le second prix est destiné à une 
femme âgée d'au moins cinquante 
ans, pauvre et sans famille, reconnue 
pour mieux le mériter, privée de res-
sources et d'appuis moraux et fami-
liers à la suite de revers de fortune 
et ne pouvant faire, s'il y a lieu, uti-
lement appel à l'aide de ses proches. 

Les demandes qui devront parvenir 
à la préfecture ou aux sous-préfectu-
res avant le 15 octobre devront être 
accompagnées d'un extrait de nais-
sance et d'une attestation certifiée 
conforme, que le candidat est sans 
ressources et sans famille et parfaite-
ment digne de participer aux libérali-
tés du testateur. Toutes pièces pro-
bantes utiles contenant les renseigne-
ments les plus précis sur la situation 
passée et présente de l'intéressé de-
vront être jointes à la demande. 

Sursis d'incorporation 
Les jeunes gens qui sont incorpora-

ntes en septembre et octobre pro-
chains, et qui ont un frère normale-
ment libérable à cette époque, pour-
ront, si celui-ci est effectivement 
maintenu sous les drapeaux, être ad-
mis au bénéfice de l'article 22 de la 
loi du 31 mars 1928, et obtenir un sur-
sis d'incorporation jusqu'à la libéra-
tion de leur frère. Us devront à cet 
effet déposer — immédiatement — 
au bureau de recrutement dont ils dé-
pendent une demande de sursis d'in-
corporation accompagnée de toutes 
pièces justificatives utiles, 
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PMWjesfETES 
SAMEDI 26 

DIMANCHE 27 AOUT (en soirée à 21 h.) 
DIMANCHE (matinée) 

Pierre BLANCHAR, Viviane ROMANCE 
et Roger KARL 

DAMS 

Le Joueur 
magnifique production tirée du 

célèbre roman de Dostoïewsky 

L'Exposition de Figeac 

Le Comité de la foire nous informe 
que la totalité des stands prévus pri-
mitivement pour être mis à la dispo-
sition des exposants se trouve entiè-
rement louée. Pour répondre à des be-
soins non encore satisfaits, le Comité 
procède à une venue complémentaire 
de stands. 

L'administration de la foire engage 
les retardaires qui se proposent d'ex-
poser et qui n'ont pas encore envoyé 
leur adhésion, de le faire au plus tôt. 
La liste des exposants sera définiti-
vement close le 26 août au plus tard. 

Ces recommandations sont applica-
bles tant pour l'exposition commer-
ciale, industrielle, artisanale, que 
pour l'exposition agricole (concours 
d'animaux et produits agricoles). 
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AUX CHEFS D'ÉTABLISSEMENTS 
TRAVAILLANT POUR LA 

DÉFENSE NATIONALE 

La Préfecture communique : 
Les chefs d'établissements titulai-

res de commandes intéressant la Dé-
fense Nationale ou fournisseurs de 
matières ou objets nécessaires à l'éxe-
cution des commandes sont invités, 
par décision du Président du Conseil à 
rappeler d'urgence tout personnel né-
cessaire à ces fabrications actuelle-
ment en congé. 

Aucun nouveau départ en congé 
n'est plus autorisé pour cette catégo-
rie de personnel. 

Il est bien entendu que ce rappel 
ne dispense pas le personnel soumis 
aux obligations militaires de se con-
former aux prescriptions, ordres ou 
fascicules de mobilisation ou à toute 
convocation adressée par autorité mi-
litaire. 

ASSURANCES SOCIALES 

Le Service régional des Assurances 
sociales, 14, rue du Rempart Saint-
Etienne, à Toulouse, nous communi-
que : 

L'attention des employeurs et sala-
riés agricoles est tout spécialement 
appelée sur les dispositions du décret-
loi du 15 juin 1938 qui a institué, à 
compter du î" jianvier 1939, une 4e 

catégorie d'assurés sociaux agricoles. 
Sont compris dans cette nouvelle ca-
tégorie les salariés, hommes et fem-
mes, dont la rémunération annuelle 
est supérieure à 12.000 francs. 

Le classement dans la 4e catégorie 
est effectué, en principe, d'après le 
salaire annuel moyen résultant des 
arrêtés préfectoraux pris en matière 
d'accidents du travail. Il est, dans ce 
cas, indiqué sur les feuillets trimes-
triels de cotisations. 

Toutefois, les assurés appartenant 
à des catégories professionnelles non 
comprises dans lesdits arrêtés pré-
fectoraux, ou faisant l'objet d'une 
déclaration de leurs traitements ou 
salaires en vue de l'assujettissement 
à l'impôt sur le revenu, sont classés 
dans la 4" catégorie d'après leur ré-
munération réelle. 

La cotisation qui doit être versée 
au profit des salariés (hommes ou 
femmes) appartenant à cette catégo-
rie s'élève à : 

Cotisation journalière : 0,75 pour 
l'assuré ; 0,75 pour l'employeur. — 
Cotisation mensuelle : 15 francs pour 
l'assuré ; 15 francs pour l'employeur. 
— Cotisation annuelle : 180 francs 
pour l'assuré ; 180 francs pour l'em-
ployeur. 

Contraventions 
. Pour défaut de feu blanc à son 

auto, contravention a été dressée à M. 
Bordes, cultivateur à Creysse, ainsi 
qu'à M. Chassaing pour défaut 
d'éclairage à son vélo. 

Mort subite 
Mardi, vers 17 heures, M. Antoine 

Bordes, sabotier à Vers, a été trouvé 
mort sur sa petite voiture, traînée par 
son âne. Il était âgé de 59 ans. 

Au sujet d'un incendie 
Ces jours derniers, ainsi que nous 

l'avons relaté, un violent incendie a 
détruit complètement une grange 
contenant une grande quantité de cé-
réales, appartenant à M. Dablanc, 
propriétaire à Cremps. 

Tout fait supposer que cet incendie 
serait dû à la malveillance. Plainte a 
été portée et le Parquet a été infor-
mé. Une enquête a été ordonnée. 
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Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MALHEÎl 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul 
PARIS (■*•) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES A UN LIT 

de 1S à 24 frai)cs par jour 
FLOIRAC Téléphone 

(OritfnaireduLo» ARCHIVES 60-92 
Propriétaire 

 MO 
Hôtel recommandé par le 

Journal du Lot 

Colonie de vacances 
de Biarritz 

La Fédération des Œuvres Laïques 
du Lot informe les familles que le 
départ de la colonie de Biarritz qui 
devait avoir lieu le dimanche 27 août 
n'aura pas lieu. 

POUR LES CHEMINS RURAUX 

Les habitants de Bouziès-Haut et 
ceux qui se rendent dans cette co-
quette commune font entendre, par-
fois, des réclamations au sujet de 
l'état des chemins qui sont, hélas ! 
bien justifiées. 

Nous en avons fait connaître plu-
sieurs : nous nous permettons d'en 
signaler une autre. 

. Il s'agit en effet du chemin qui 
conduit de Bouziès-Haut au lac de 
Port-Lalèque. Eh ! bien, ce chemin 
est en mauvais état et mériterait bien 
qu'on s'occupât de lui, d'autant plus 
que les réparations qui sont nécessai-
res ne sont pas très importantes. 

Le service rural ne manquera pas, 
certainement, de donner satisfaction 
aux habitants et visiteurs de Bouziès-
Haut. 

AÉRO-CLUB DU QUERCY 

Les pilotes du club ont effectué 
6 h. 24 de vol au cours de cette se-
maine. 

Voyage : Biarritz-Cahors, par M. 
Moréno, sur Phalène. 

Entraînement : M. Barthélémy et 
M. Lorrieu sur Hanriot. 

Continuant ses démonstrations sur 
la Côte d'Argent, l'auto-plan piloté 
par le Dr de Nazaris a totalisé 4 heu-
res de vol, visitant de nombreux ter-
rains du Pays Basque. 

Médaille de la Famille française 
La médaille de la Famille Fran-

çaise est décernée en témoignage de 
reconnaissance nationale aux mères 
de famille dont les noms suivent : 

Médaille d'argent : Mme Duby 
(Raymond), née Bataille (Marie-Jo-
sèphe-Simone), à Floressas, 8 enfants. 

Médaille de bronze : Mmes Carayol 
(Abel), née Delpuech (Pauline), à Âs-
sier, 6 enfants ; 

Carrade (Georges), née Massabie 
(Elisabeth), à Sauzet, 6 enfants ; 

Ortalo (Félix), née Theil (Marie-
Louise), à Larnagol, 6 enfants ; 

Vaujac (Joseph), née Pouget (Mar-
guerite), à Saint-Michel, 5 enfants. 

Nos félicitations. 
Fête de La barre 

Le comité de la fête de Labarre fait 
savoir au public cadurcien qu'en rai-
son des événements actuels, la fête 
est rapportée à une date ultérieure. — 
Le comité. 

Troupes coloniales 
MM. Burgaud, Chêne, Laperou, 

Offrey, Sirène, sous-lieutenants de 
réserve, sont autorisés à accomplir 
un stage d'un an dans les troupes co-
loniales et affectés à la 17e région. 

Service de santé 
Le sergent-chef Bruegghe, des sec-

tions d'infirmiers militaires de la 17* 
région, est inscrit au tableau d'avan-
cement pour le grade d'adjudant. 
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SERVICE MÉDICAL 
ET PHARMACEUTIQUE 

du dimanche 27 et du lundi 28 août 
Pharmacien de garde : M. GAYET. 
Médecin de garde : Dr CALVET. 
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Audience de vacation 
A l'audience de vacation du tribu-

nal correctionnel, une seule affaire 
sera appelée. Il s'agit d'un vol commis 
à Cahors par le nommé René Azéma 
au préjudice de M. Cabessut, entre-
preneur. 

On sait qu'Azéma avait fouillé les 
vêtements de M. Cabessut, et avait 
volé une somme de 300 francs. 

Etranger en défaut 
Procès-verbal a été dressé au sujet 

chinois Youn-Tzu, qui était dépourvu 
de carte d'identité de commerçant 
étranger. 

Trouvailles 
Il a été trouvé : un chien de chasse 

par M. Metge ; un manteau d'enfant 
par M. Pierre Galan ; un collier de 
perles par M. Claude Marty ; un billet 
de banque par M. Bourrières. 

Foire-concours de chiens 
A la foire-concours de chiens qui 

a eu lieu à Caussade, ont été primés : 
Setters Laverack. — Femelles : 1er 

prix, 45 francs : Iba, à M. Urbain 
Annes, à St-Géry. 

Cockers spaniels. — Femelles : 2e 

prix, 40 francs : Ritta, à M. Lambert, 
à Cahors, 

Chiens d'arrêt, poils ras. — Femel-
les : Prix d'ensemble, 50 francs à 
Kika et ses filles Nénette, Miss, Tos-
ca, à M. Emile Andrieu, à Arcambal. 

Bleu d'Auvergne. — Femelles : 2" 
prix : une plaquette et 30 francs à 
M. Ed. Bonnet à Montfaucon-du-Lot. 

Loulous. — Mâles : Vr prix : une 
médaille, Joujou (classe jeune) à M. 
Maurice Navet, à Cahors. 

Fox à poils durs. — Femelles : 1er 

prix : 25 francs, Miss, à Mlle Renée 
Planchon, à Limogne. 

Bergers Kabyles. — l*r prix : une 
médaille, Kouskouss, à M. Popovitch, 
à Cahors. 

LE CADAVRE DU PUITS DE BÉARS 
EST IDENTIFIÉ 

Le cadavre découvert par le comte 
de Lavaur et non par M. Vigier — 
comme on l'avait annoncé — dans le 
puits naturel de Béars (commune 
d'Arcambal) a été remonté à la sur-
face jeudi à 14 heures par M. Valade, 
ouvrier de M. Décremps, entrepreneur 
à St-Géry. 

Le matériel nécessaire avait été 
amené jeudi matin à pied d'ceuvre et 
ce fut sans difficultés que le cadavre 
fut remonté et transporté au four 
communal. Le corps était revêtu d'un 
costume de velours côtelé, avec sous 
la veste une sorte de gilet noir et une 
chemise à carreaux de couleur, chaus-
sé d'espadrilles à semelles de caout-
chouc. 

Il avait une casquette portant in-
térieurement la marque de fabrique 
« Azur » surmontant un capot d'au-
tomobile. 

Le cadavre séjournait depuis au 
moins 3 ans dans le gouffre, car des 
pièces de monnaie frappées au millé-
sime de 1935 ont été trouvées dans 
les poches du •squelette où il y avait 
également un briquet et un porte-
monnaie. 

L'identité a pu être faite, grâce à 
la couleur des vêtements et de la cas-
quette, et à divers objets trouvés dans 
les poches ; mais c'est aussi à cause 
d'un bandage herniaire que le cada-
vre fut reconnu pour celui du nommé 
Blanc, propriétaire à Arcambal. 

Mme veuve Blanc, M. Blanc fils et 
son épouse ont été mis en présence 
du corps et l'ont reconnu comme 
étant celui de leur époux et père. 

M. Blanc fils s'était donc trompé, 
lorsqu'en mai 1936, 15 jours après la 
disparition de son père, il avait cru 
reconnaître celui-ci dans le cadavre 
d'un noyé trouvé à Cahors, près du 
pont du chemin de fer, cadavre qui 
fut, dès lors, inhumé au cimetière de 
Vêles. 

L'identité du cadavre qui repose 
dans le cimetière de Vêles reste donc 
inconnue. 

La chasse est fermée 
A la suite de nombreuses deman-

des parvenues au Ministre de l'Agri-
culture et motivées par les événe-
ments actuels, il a été décidé que la 
chasse serait provisoirement fermée 
dans les départements où elle était 
déjà ouverte et que l'ouverture géné-
rale serait ajournée « sine die » dans 
les autres départements. 

Armée de réserve 
MM. Fontan, Forget, Maurage, Me-

lionde, Metzelard, Remeize, sous-lieu-
tenants de réserve d'infanterie à la 
17e région, sont promus au grade de 
lieutenant. 

Â. MANDON Cahors I 
Agence exclusive 

DUCRETET-THOMSON I 
Violences 

M. Maurice Asse, chauffeur dans 
une entreprise de travaux publics, 
ayant fait à son camarade Archassal 
des observations reçut comme réponse 
un coup de poing qui l'atteignit au vi-
sage, lui brisant ses lunettes et le 
blessant à l'œil droit. 

Les gendarmes, sur la plainte de 
la victime, ont procédé à une enquête, 
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Aux COURS PIGIER, 
12, boulevard Gambetta à Cahors, 

1, place Champollion à Figeac 
Les renseignements gratuits seront 

donnés sans engagements et les inscrip-
tions reçues à partir du 4 septembre, 
tous les jours, matin et soir. 
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Auto contre auto 
Une auto conduite par M. l'abbé 

Delpech, en villégiature à Leyme, est 
entrée en collision avec une autre voi-
ture. M. l'abbé Delpech a été relevé 
avec une forte commotion. Sa gouver-
nante, gravement blessée, a été trans-
portée dans une clinique de Figeac. 

Les occupants de l'autre voiture 
ont reçu des contusions sans gravité. 
Les dégâts matériels sont importants. 

Pas en règle 
Les phares des automobiles doivent 

être estampillés ; MM. P..., de St-Céré 
et L..., de Cahors qui l'avaient oublié 
ont été gratifiés d'un procès-verbal 
par la gendarmerie de Beaulieu-sur-
Dordogne. 
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MESDAMES, 
Ne cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Muiia-Purfieur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une huile végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'Indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 
4, rue Mal-Foch, CAHORS. — Tél. 170 

Pas plus cher, mieux, plus chic 
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Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 7 
au 12 août 1939, a été la suivante : 

Nombre de placements locaux à de-
meure : 1 femme. 

Interlocaux : 6 hommes, 3 femmes. 
En extra : 1 homme. 
Demandes d'emploi non satisfaites: 

10 hommes, 3 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 2 

hommes, 5 femmes. 
« Le fonds municipal de chômage 

a secouru, la semaine précédente, 12 
chômeurs. » 

Suites mortelles d'accident 
Le jeune Pasquier qui, ainsi que 

Mme Pasquier, sa mère, de Martel, 
furent victimes de l'accident survenu 
entre Rocamadour et Martel, lundi 
soir, est décédé à l'hôpital-polyclini-
que de Brive. 

Quant à Mme Pasquier, elle a dû 
subir l'amputation du bras. 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 26 août 1939 

Naissances 
Schmitgès Pierrette, 7, rue St-James, 
Sembel Pierre, rue Wilson. 
Couderc André, 28, rue Donzelle. 
Guttièrez Fernande, rue Wilson. 
Ségala Gérard, rue Wilson. 
Gardes Christiane, 14, rue St-James. 
Périé Nicole, 2, rue du Lot. 

Publications de mariages 
Vitrac Jules, maçon à Gramat (Lot) 

et Rouquié Claire, S.P., à Cahors. 
Mariages 

Dumont Evrard et Dupouy Paule, 
lingère. 

Décès 
Uriate Maria, épouse Guttièrez, S.P., 

31 ans, rue Wilson. 
Molinié Marie, S.P., 81 ans, rue de la 

Croix. 
Lavergne Germaine, épouse Gilbert, 

S.P., 33 ans, rue Wilson. 
Baldy Marie, veuve Marty, S.P., 83 

ans, rue Wilson. 
Bourdarie Paul, chaisier, 18 ans, rue 

Wilson. 
Cassan Antoine, S.P., 79 ans, rue St-

Barthélémy. 
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Arrondissement de Cahors 
Castelnau-Montratier 

Syndicat d'initiative. — La consti-
tution d'un Syndicat d'initiative dans 
le. canton de Castelnau-Montratier, 
partie du Lot particulièrement déshé-
ritée au point de vue touristique, 
s'impose et notre maire, M. P. Maze-
lié, conseiller d'arrondissement, va 
sérieusement s'occuper de cette créa-
tion. 

La formation de ce Syndicat est 
simple. Il suffit de faire une déclara-
tion à la préfecture de Cahors en 
vertu de l'article 5 de la loi du l*r juil-
let 1901 sur les Associations et de 
faire paraître sur le Journal Officiel 
cette déclaration et cela dans le délai 
d'un mois, maximum. 

Ceci fait, le Syndicat est légalement 
constitué et il conviendra ensuite 
d'organiser les réunions constitutives 
où les satuts seront adoptés, le bureau 
nommé et le budget établi. 

Il faudra également penser à cons-
tituer un bureau de renseignements 
et désigner une personne énergique 
et dévouée chargée de le faire fonc-
tionner et lui en donner les moyens. 

C'est à ce moment que la tâche du 
Syndicat commencera vraiment, car 
il conviendra d'aménager la région et 
en faciliter la visite aux touristes qui 
répondront certainement très nom-
breux à notre appel. 

Pas d'hésitation, à l'œuvre immé-
diatement, les intérêts de notre can-
ton l'exigent. 

Mariage. — Nous sommes heureux 
d'annoncer le mariage qui vient d'être 
célébré à Castelnau-Montratier de M. 
Apchié Rémy, agriculteur, et de Mlle 
Gardelle Hélène, d'Eylatz. 

Nos vives félicitations et nos vœux 
de bonheur aux jeunes époux. 

Décès. — Nous apprenons avec tris-
tesse le décès de Mme Gardes Cathe-
rine, veuve Fourniols, âgée de 85 ans, 

„à Lacabrette, 
et de Mme Fourniols Séraphine, 

épouse Petit, âgée de 44 ans, domici-
liée à Toulouse. 

Nos sincères condoléances aux fa-
milles des deux décédées. 

Nuzéjouls 
Fête locale. — La fête locale de 

notre localité aura lieu les 9, 10 et 11 
septembre. 

Voici le programme de ces fêtes : 
Samedi 9 : à 21 heures, tour de ville 
en musique ; brillante illumination 
du bourg et bal champêtre. Dimanche 
10 : à 9 heures, aubade à la munici-
palité ; distribution d'insignes ; dé-
pôt d'une gerbe de fleurs devant la 
stèle des enfânts de Nuzéjouls morts 
au champ d'honneur ; à 11 heures 30, 
apéritif-concert sur la terrasse du 
restaurant Miquel ; à 14 heures, Jbal 
champêtre sur la place de la Fontai-
ne ; bal de nuit ; décors inédits ; ba-
taille de confetti organisée par le co-
mité. Lundi 11 : dans la matinée, 
concert ; à 14 heures, jeux divers 
auxquels sont admis petits et grands. 

Comme chaque année, chacun est 
assuré de trouver un bon accueil et 
de passer quelques journées agréa-
bles. 

Le comité ne répond pas des acci-
dents. 

St-Géry 
Mariage. — Nous apprenons le pro-

chain mariage de Mlle Renée Rives, 
fille de Mme veuve Rives, institutrice 
à St-Géry, avec M. Chanut, institu-
teur, également à St-Géry, 

et celui- de : 
Mlle Suzanne Boyer, fille de notre 

facteur intérimaire, avec M. Marcel 
Granjean chauffeur, demeurant à St-
Géry. 

Aux futurs époux, nous offrons nos 
meilleurs vœux de bonheur. 

Vers 
Nécrologie. — Mardi après-midi M. 

Bordes Antoine est décédé subitement 
en rentrant des champs sur la char-
rette qu'il conduisait. 

M. Bordes souffrait depuis long-
temps des suite de la guerre. 

Nos sincères condoléances à sa fille. 
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Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Foire-Exposition. — Lire à la 
« Chronique du Lot ». 

Accident. — Mardi 22 août, à 
16 h. 30, le nommé Destal, 58 ans, 
demeurant à Malaret, commune de 
Figeac, rentrait chez lui la faux sur 
l'épaule. 

Au moment où il passait devant 
l'usine Ratier, Destal fut renversé 
par une auto conduite par M. Lafa-
brie, chauffeur des ponts et chaussées. 

L'automobiliste très prudent, dit-
on, n'avait pas pu éviter le passant. 

Vite arrêté, M. Lafabrie s'empressa 
auprès de l'homme qui heureusement 
avait eu plus de peur que de mal, et 
qui, après avoir été examiné sur pla-
ce par M. le docteur Justivensky, a 
pu regagner son domicile. 

Accident. — Nous apprenons que 
notre jeune compatriote M. Clermont, 
fils de l'estimé propriétaire de Ga-
mone, près Salviac, a été victime d'un 
accident à Douelle. 

Notre jeune homme a été terrassé 
et traîné sur une certaine distance 
par un bœuf furieux. 

Les blessures du jeune Clermont ne 
comportent heureusement aucun ca-
ractère de gravité. 

Nos meilleurs souhaits de prompt 
rétablissement. 

Révision des propriétés bâties. — 
En vue de la révision exceptionnelle 
des propriétés bâties, les propriétai-
res sont tenus de déclarer au contrô-
leur des Contributions Directes, avant 
le 1er septembre prochain, le nom des 
locataires de chaque immeuble, le 
montant du loyer payé par chacun 
d'eux et la consistance des locaux 
loués. A cet effet, il est rappelé à MM. 
les propriétaires qu'un représentant 
de l'administration se tient tous les 
samedis à la mairie de Figeac de 9 h. 
à 12 h. pour leur fournir tous rensei-
gnements utiles afin de remplir conve-
nablement leurs déclarations. 

Aux sportifs. — Tous les jeunes 
gens désirant pratiquer le foot-ball-
association sous les couleurs du Ra-
cing Club Figeacois, société agréée, 
sont priés d'assister à la réunion qui 
aura lieu mercredi au siège social : 
café de la Terrasse à Figeac. 

Objet de la réunion : Renouvelle-
ment du bureau ; signature des licen-
ces. 

Départ des colonies de vacances. — 
Mme Lacas, trésorière de la Société 
Les Amis de l'Ecole fait savoir aux 
personnes que cela peut intéresser 
que le départ du troisième contingent 
des enfants qui vont à Biarritz aura 
lieu le 27 août au train de 11 h. 30 
allant sur Brive. Le rassemblement 
se fera en gare de Figeac à 11 heures. 

Tous les enfants de l'arrondisse-
ment désignés pour aller à Campan le 
28 août sont priés de se faire conmn..,î 
tre à Mme Lacas, pour qu'elle puisse 
donner les renseignements nécessai-
res au sujet de l'heure de départ du 
train. 

Saînt-Céré 
Election au Conseil d'arrondisse-

ment. — M. Louis Bennet, premier 
adjoint au maire de St-Céré, candidat 
à l'élection de conseiller d'arrondis-
sement, le 27 août, adresse aux élec-
teurs l'appel suivant : 

« Citoyens, 
« Appelé par la confiance des mai-

res du canton à' poser ma candidature 
à la succession, au conseil d'arron-
dissement, du regretté Ph. Castanié, 
j'ai l'honneur de solliciter vos libres 
suffrages pour la journée du 27 août. 

« Si je suis_ votre élu, je continue-
rai à « servir » ainsi que j'ai essayé 
de le faire toute ma vie, à servir de 
mon mieux vos intérêts particuliers 
et cantonaux au poste que vous m'au-
rez confié. 

« Suivant en cela la tradition de 
nos représentants, j'ai l'ambition 
d'apporter tout mon dévouement à la 
cause des travailleurs quels qu'ils 
soient : artisans, employés, ouvriers 
ou cultivateurs. 

« J'ai applaudi de tout cœur aux 
nouvelles tendances de solidarité col-
lective dont les récentes lois sont une 
manifestation. Mais celles-ci ne peu-
vent avoir leur pleine efficacité que si 
elles sont appliquées à tous, quel que 
soit le métier. 

« Je fus partisan convaincu de la 
retraite des vieux travailleurs éten-
due à toutes les professions, notam-
ment à celle des agriculteurs. 

« Dans le domaine cantonal, fort 
de l'appui de mes amis personnels et 
politiques, je pousserai à compléter 
l'effort fait pour embellir nos locali-
tés, donner plus de confort à nos 
campagnes, tant en ce qui concerne 
les adductions d'eau potable que 
l'extension des réseaux routier et élec-
trique et des moyens de transport. 

« Républicain sincère, je suis pour 
une politique de progrès social dans 
l'ordre, le respect des lois et de la 
liberté. 

« Faisant, dans les heures graves 
que nous vivons, pleine confiance aux 
hommes qui ont assumé la lourde 
responsabilité du destin de la France, 
c'est sous ce signe que je me présen-
te aujourd'hui devant vous. 

c Vive la France ! 
« Vive la République ! — Louis 

Bennet, premier adjoint au maii'e 

de St-Céré, officier de l'Instruction 
publique, ancien combattant, juge de 
paix suppléant, candidat d'union re-
publicaine radicale-socialiste. » 

Foire. — Voici les cours pratiques 
à la foire du 22 août. Les divers mar-
chés sont assez bien approvisionnes. 
Néanmoins, les cours ont légèrement 
fléchi sur le dernier marché. 



Pour bien manger aux champs 

Conseil aux fermières 
Avec les grands travaux des champs, la 

fermière voit revenir le souci des nom-
breux repas à emporter. Comment pré-
parer un panier appétissant, bien garni, 
et pourtant pa.s trop cher ? 

Nous sommes certains de rendre service 
aux maîtresses de ferme en leur rappelant 
qu'il existe un fromage idéal pour les 
goûters aux champs : la Vache Qui Rit. 
Ce fromage délicieux, fait avec nos meil-
leurs gruyères du Jura, est toujours appé-
tissant; quelle que soit la chaleur, la 
Vache Qui Rit ne sèche pas, ne coule pas, 
ne donne pas d'odeur aux autres aliments. 
Chaque portion, bien enveloppée dans son 
papier d'étain, s'emporte aussi facilement 
qu'un morceau de chocolat. 

Songez donc, dès maintenant, à donner 
à ceux qui vont peiner dans les champs, 
un goûter qui flatte leur gourmandise; 
demandez à votre épicier une boîte de 
Vache Qui Rit en 6 ou 8 portions. 
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Veaux moyens, de 8,50 à 10 fr. ; 
extra, 10,50 à 11 fr. ; vaches, 3.000 à 
3.500 fr. ; bourrettes, 1.500 à 2.000 
fr. ; porcs, 450 à 470 fr. les 50 kilos ; 
porcelets, 300 à 350 fr. la pièce ; mou-
tons, 200 à 220 fr. ; brebis, 240 à 300 
fr. ; agneaux, 8 fr. le kilo. 

Poules, 5,50 à 6 fr. ; poulets, 6,50 
à 7 fr. ; lapins, 3 fr. ; canards, 6 fr. ; 
peufs, 5,50 à 6 fr. la douzaine ; beurre, 
12 fr. la livre ; fromages, 5 fr. la dou-
zaine ; prunes reine-claude, 0 fr. 60 à 
0 fr. 80 ; pêches, 2 fr. à 3 fr. 50 ; poi-
res, 2 à 3 fr. ; pommes, 2 fr., le tout 
au kilo. 

Avoine, 56 fr. ; seigle, 110 fr. ; sar-
rasin, 105 fr., le tout aux 80 litres. 
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Arrondissement de Gourdon 
Bourdon 

Véloce-club gourdonnais. — Dans 
la dernière réunion le V.-C.G. qui jus-
qu'ici avait hésité à organiser sa cour-
se cycliste derrière moto a décidé de 
faire courir cette épreuve malgré les 
gros frais qui s'imposent, afin d'avoir 
des concurrents de classe. C'est ainsi 
que les participations de Laforgue, 
vainqueur de l'an dernier, de Dero-
zier, bien connu du public gourdon-
nais, de Daros, sont assurées. 

Les spectateurs verront évoluer 6 
concurrents derrière leur entraîneur. 

Dans un prochain communiqué^ 
nous donnerons le nom des autres 
coureurs. 

Les membres du V.-C.G. feront 
dans la semaine une quête parmi les 
commerçants et les sportifs de la vil-
le, qui, nous en sommes certains, ne 
refuseront pas d'aider pécuniairement 
les organisateurs pour la réussite de 
cette épreuve qui est unique dans la 
région. 

Dégagnsc 
Décès. — C'est avec le plus vif re-

gret que nous avons appris le deuil 
cruel qui vient de frapper les époux 
Marinesque, du village du Suquet, en 
la personne de leur premier né âgé 
de 5 mois. 

Nous adressons aux époux Marines-
que, ainsi qu'à tous les membres des 
deux familles, nos bien sincères 
condoléances. 

Conseil municipal. — Le conseil 
municipal réuni dimanche dernier 
pour la tenue de la session ordinaire 
d'août a décidé que les dépenses de 
1938, étant définitivement fixées à 
50.778 fr. 96 et les recettes à 
161.183 fr. 35, l'éxcédent définitif de 
110.404 fr. 39 sera reporté au budget 
supplémentaire de 1939. 

Ensuite le conseil, sur les proposi-
tions présentées par les ingénieurs 
pour l'établissement du budget de la 
commune en ce qui concerne le ser-
vice des chemins vicinaux pendant 
l'année 1940, vu la mise en demeure 
de M. le Préfet en date du 20 juin 
1939, vote l'inscription au budget de 
la commune des recettes et crédits 
conformément aux indications des 
tableaux présentés par les ingénieurs, 
savoir : 

0 fr. 05 pour les chemins vicinaux 
de toute catégorie, soit 543 francs. 

Trois (3) journées de prestation, 
soit 24.603 francs. 

Total : 25.146 francs. 

Le conseil vote ensuite, pour l'an-
née 1940, le remplacement de la taxe 
des prestations par celle de la taxe 
vicinale. 

Martel 
Chute de bicyclette. — Le jeune 

André Linol, 11 ans, fils du métayer 
de Mme Maturié, à la Rivière-de-
Montvalent est tombé de bicyclette et 
s'est fracturé une jambe. Il a reçu les 
soins de M. le docteur Miffre. Il devra 
observer un long repos. 

Salviac 
Rectification. — Nous avons reçu 

de Gourdon un communiqué annon-
çant que M. A. Seiller, directeur de 
l'Orphéon de Gourdon, ferait une 
conférence à Salviac le mardi 15 août, 
à 16 heures, sur l'art musical. 

Nous avons en notre qualité de cor-
respondant adressé ce communiqué 
au Journal du Lot qui l'a inséré. 

Nous n'avons pas vérifié les titres 
divers conférés à M. Seiller. C'est une 
imprudence de notre part, mais notre 
bonne foi reste entière, nous n'avons 
voulu causer aucun préjudice à M. 
Seiller. 

Le document était apocryphe, nous 
ne pouvions le prévoir. Nous jugeons 
utile de faire paraître cette mise au 
point qui donnera assurément satis-
faction à M. Seiller dont la compé-
tence musicale ne saurait être discu-
tée. — L, C. 

Souillac 
Chute de bicyclette. — M. Casta-

gné, facteur intérimaire des postes, 
a fait une chute de bicyclette dans la 
descente du Pigeon, le garde-boue de 
sa bicyclette s'étant accroché dans la 
roue. 

Relevé par un témoin de l'acci-
dent, il fut conduit chez M. le doc-
teur Soulacroux qui lui donna les 
soins nécessités par son état. 

M. Castagné, dans sa chute, a été 
blessé au côté droit de la face et souf-
fre de contusions. 
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Cabinet Immobilier 
(20* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
toutes propriétés 

Châteaux, villas, tous immeubles 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 

Dernière Heure 
Accord anglo-polonais 

De Londres. — L'accord d'assistan-
ce mutuelle anglo-polonais a été si-
gné vendredi soir par lord Halifax et 
par l'ambassadeur de Pologne. 

Les missions militaires 
ont quitté Moscou 

De Moscou. — Les missions mili-
taires anglaise et française ont quit-
té Moscou vendredi soir par le train 
pour regagner la France, via Lénin-
grad et Helsinski. 

Mesures militaires en Belgique 
De Bruxelles. — Le Conseil des mi-

nistres belge s'est réuni vendredi ma-
tin. Des mesures militaires ont été 
arrêtées. Elles visent à assurer la mise 
en état de défense actuelle du terri-
toire. Elles ont commencé à entrer en 
application dans l'après-midi de ven-
dredi. 

La Hollande observera 
une neutralité absolue 

De La Haye. — Le gouvernement 
hollandais a décidé d'observer, si un 
conflit armé se déclanchait, une neu-
tralité aussi bien dans le domaine 
aérien qu'en tout autre, et il défen-
dra cette neutralité par tous les 
moyens et contre tout le monde. 
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Au Lilas Blanc 
; ancienne Maison Théron ! 

79, Ëd Gambetta, CAHORS 
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VENDRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 
R. MARATUICH 

Ex-commis greffier 
Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

• 
VEWTE - ACHAT 

LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

UNIQUEMENT DU COURTAGE 

AGENCE IMMOBILIÈRE 
ACHAT -VENTE & LOCATION 
D'IMMEUBLES - PROPRIÉTÉS DE 

RAPPORT & D'AGRÉMENT 
• ANTIQUITÉS 

Châteaux - Malsons - Villas - Jardins 
Bols - Fonds de Commerce 

A.-Cyrille VAISSIÉ 
2, Rue du Portail-Alhan, 2 

CAHORS (Lot) 

Petites annonces 
économiques 

INDÉFRISABLE sans fils, procédé moder-
ne, la tête entière, tout compris, depuis 
50 francs. Coiffure Delcombel, 8, Bd 
Gambetta, Cahors. 

FEMME JEUNE demande emploi bu-
reau ou magasin. Excellentes réfé-
rences. S'adresser : Bureau du Journal. 

A VENDRE 
1° Propriété, 180 ha. environ, très boi-

sée, centre élevage, toutes cultures. 
Construction très bon état. Cheptels 
mort et vif. Grand rapport. Prix très 
intéressant. Immobilière C. Vaissié) 
Cahors (Lot). 

2° Propriétés, de 10 à 50 ha., toutes 
cultures, Causse et vallée, agrément et 
rapport. Immobilière C. Vaissié, Cahors. 

3° Propriétés, culture négligée, conte-
nances diverses, très bons prix. Immo-
bilière C. Vaissié, Cahors. 

4° Centre Cahors, maisons, 2, 3, 5, 7 piè-
ces, depuis 15.000. Immobilière C. Vais-
sié, Cahors. 

5° Environ Cahors, centre bourg, petite 
maison 3 pièces, cave, garage, jardin, 
seul tenant, petit prix. Immobilière 
C. Vaissié, Cahors (Lot). 

6° Vallée du Lot, centre bourg, maison, 
5-6 pièces, garage, très bon état. Immo-
lière C. Vaissié, Cahors (Lot). 

7° Environs Cahors, Causse et vallée, 
localités très agréables, petites mai-
sons et maisons bourgeoises, avec 
garage, jardin et dépendances, prix 
très intéressants. Immobilière C. Vais-
sié, Cahors (Lot). 
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VENTE DE L'ILE D'ARCAMBAL 

En raison des circonstances actuelles, 
la Vente aux enchères de l'île apparte-
nant à l'Etat et sise aux abords de 
l'écluse d'Arcambal, qui devait être 
effectuée à la mairie d'Arcambal le lundi 
28 août 1939 à 10 heures, n'aura pas 
lieu. 

La mise en adjudication est reportée 
à une date qui sera ultérieurement fixée, 

Le Directeur des Domaines, 
GORSE. 
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AVEC 'ASPRO', il n'y pas de rançon aux plaisirs de Tété... On peut 
vivre, jouer, courir au grand soleil, sans migraines, sans fièvre ou nervo-
sité. 'ASPRO' a précisément pour effet d'aider l'organisme à surmonter 
naturellement l'action déprimante de la chaleur sur les nerfs. Il est d'un 
secours vraiment unique. Deux comprimés d* ASPRO9 chassent migraines, 
névralgies, rages de dents en quelques instants — dissipent la torpeur ou 
la nervosité — donnent en 10 minutes un bon sommeil naturel — écar-
tent les dangers du chaud et froid — soulagent les douleurs périodiques. 
Sans droguer ni abattre, rien qu'en Aidant la nature, 

BALAIE m MALAISES ÏÏÊTÊl 
Profitez donc des beaux jours ; faites-vous de la santé pour l'hiver... 
vous le pouvez si vous avez toujours quelques comprimés d'ASPRO 
'ASPRO' et ses multiples services... 
" Avant de connaître 'ASPRO', je ne pouvais plus aller au 
cinéma, j'attrapais tout de suite une migraine épouvantable. 
Maintenant, 2 'ASPRO' avant de partir et le soir, quand 
je rentre, je ne ressens absolument plus rien. Aussi ne 
fais-je que répéter à mes amis : un mal de tête, prenez 
donc 'ASPRO' ; un rhume, prenez donc 'ASPRO'; un mal 
de gorge, gargarisez-vous avec 'ASPRO' -moi, pour ma part, 

trouve qu 'ASPRO' soulage immédiatement". 
J. MITTERMITE, Rue A. GILLIS, Bouchaln (N.). 

dans votre sac ou votre poche. 
'ASPRO' n'irrite jamais l'estomac. 

"Souffrant de violents maux de tête, j'ai 
pris 2 'ASPRO' et ai été soulagé en quel-
ques minutes. Ayant mal à l'estomac, je 
n'osais prendre de cachets : or, 'ASPRO' 
ne m'a laissé aucune douleur." 

M. ^ BLÉMONT à Verzenoy (Morne) 

PRENEZ 'ASPRO' CONTRE 

MIGRAINES - NÉVRALGIES 
INSOMNIE - NERVOSITÉ 

REFROBDSSSEHENTS 
RHUMATISMES - RHUMES 

*\ 

BRULERIE MODERNE 
33 Rue NaHonale.CAHORS 

CAFÉS ANDRÉ 
Supérieurs aux meilleurs 
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Vne OCCASION 
de la succursale A. CITROEN 

Cabriolet 401 
TRÈS BON ÉTAT 

Reprise toute» voitures. Vente a crédit 

Pompes funèbres 
Générales 

Succursale dts Cahors 
Bureau : 71, Boulevard Gambetta 

(Téléphone : 4.08) 
Organisation de convois. INVITATIONS 
Fourgons automobiles pour transports 
de corps. Chapelles ardentes. Cercueils 

ordinaires et de luxe 
Couronnes mortuaires 

Sur demande des familles, un em-
ployé se rend à domicile et se charge 
de toutes formalités, 
iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiliiiiiiiiiiiiilliiltli 

Déménagements 
FOURGONS CAPITONNÉS 

GARDE-MEUBLES 

P NOYER 
5, rue Jean-Caviole, CAHORS 

BRABANTS G. F. vendus 
avec garantie, moitié prix 
de fabrique. Catalogue et 
Références gratis. Office de 
la Motoculture, à TROYES 
(Aube). 

ESlSSÊXEK^iWlÊ. 
D* EST OMAC 

AIGREURS 
GASTRITES 
DYSPEPSIE 

POUI 
de CC 

>RES 
>CK 

Toutes pharmacies, f r. 12.50 la boîte 

IIBIIiiMiiiiiiUllIllIlllllllillllllllllllllllllllllllllO 

Bonne Chasse 
vous ferez avec un fusil 

et des munitions 
M. BESSON 

83. Bd Gambetta, CAHORS. — Tél. 335 
Essayez les cartouches « Kiport » 

iiimiiimiiimmiiimimimimiMiiiiiiiuiiiiiiiii 

Déménagements 
Groupages 

•cession retour do la région sur Paris 
PETIT, 65, r. Dulong, Paris. Carnot 46-57 

Circulation j»
ang 

TOUTES LES FEMMES 

DOIVENT SAVOIR 

que la plupart des maladies dont elles souffrent 
proviennent de la mauvaise circulation du sang. 
Quand le sang circule bien, tout va bien. Elles doivent 

surtout ne pas oublier que la 

L'ABBE SOURY 
remet le Sang dans le bon sens. C'est le remède 
infaillible aux moindres malaises aussi bien qu'aux 
infirmités les plus graves qui'menacent la Femme 
depuis l'âge de la Formation jusqu'au Retour d'Age : 
Règles irrégulières ou douloureuses,Pertes blanchesi 
Suites de Couches, Métrite, Hémorragies, Troubles 
de la Circulation du sang, Varices, Phlébites, Hémor-
roïdes, Maladies de l'intestin, de l'Estomac et des 
Nerfs, Migraines, Vertiges, Etourdissements, Con-

gestion, Faiblesse, Neurasthénie. 

La JOUVENCE de l'ABBÉ SOURY, préparée aux 
Laboratoires Mag. DUMONTIER, à Rouen, se trouve 

dans toutes les pharmacies. 

te flacon : Liquide-Pilules*:! i;» f>-

Exigez bien, d'ans l'intérêt de votre/ ' . ' 
santé, la véritable 

JOUVENCE DE L'ABBÉ SOURV 
avec le portrait de l'ABBÉ SOURY 

3 et, en rouge, la signature 

L'ABBÉ SOy 

Imp. COUESLANT (.personnel intéressé} 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 
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Plus que jamais, la maison de the 
élégante où Régis avait coutume de 
rencontrer Raymonde de Laroy était 
pleine d'animation. 

L'automne touchait à sa fin et les 
Parisiens regagnaient en hâte la capi-
tale. 

Une atmosphère de confort savant 
et de luxe raffiné entourait le jeune 
homme ; et, pour la première fois de 
sa vie peut-être, maintenant qu'il était 
menacé d'en être privé, il en appré-
ciait tout le charme. 

On sentait qu'au retour de la mer 
ou de la montagne, les Parisiennes 
s'étaient pressées chez leur coiffeur et 
leur couturier et qu'elles arboraient 
toutes de nouveaux attraits, fraîche-
ment acquis. 

Au hasard, ses regards se posaient 
sur l'un ou l'autre ; il les trouvait 
Presque toutes d'une beauté apprêtée 
et précieuse qui le charmait. 

Il attendait Raymonde. 
Depuis son retour du château de 

Caumines, il ne l'avait point rencon-
trée. 

Il avait demandé une semaine de ré-
flexion pour se rendre aux exigences 
de sa tante ou pour conserver sa 'liber-
té ; et, après bien des révoltes, bien 
des colères sourdes, bien des sursauts 
de sa volonté cabrée, il avait fini par 
prendre la résolution de céder. 

Pouvait-il faire autrement ? 
Quelle serait sa vie ? 
Sans doute, la carrière qu'il avait 

embrassée lui permettrait d'assurer 
aux siens et à sa femme une honnête 
aisance. Mais il n'ignorait pas que, 
dans ces sortes de situations, une for-
tune personnelle est indispensable à 
celui qui désire faire bonne figure 
dans le monde. 

Et puis, était-il certain d'un avenir 
calme ? 

N'aurait-il point des difficultés de 
carrière ? 

Etait-il assuré qu'une maladie ou 
un accident quelconque ne viendrait 
point bouleverser sa vie ? 

L'existence aux colonies est rude. 
Est-on jamais sûr de supporter, si-

non un séjour définitif, du moins des 
voyages fréquents ? 

S'il était obligé à cause de sa santé 
ou de celle de Raymonde, de renoncer 
à sa carrière, que deviendraient-ils, 
lui et les siens ? 

En réalité, aimait-il Mlle de Laroy 
au point de risquer cela pour elle ? 

En examinant sincèrement sa cons-
cience, force lui était de s'avouer que 
non. 

Evidemment, elle lui plaisait beau-
coup. C'était même la seule femme qui 
lui eût jusqu'alors inspiré assez de 
sympathie pour qu'il désirât lui vouer 
sa vie tout entière. 

Mais de là à un amour capable 
d'affronter la pauvreté et les priva-
tions, il y avait loin. 

Et puis Raymonde ? 
Oui, Raymonde !... comment accep-

terait-elle ce changement de situation 
et un avenir précaire ? 

Même si, au point de vue sentimen-
tal, elle arrivait à l'accepter théorique-
ment, comprendrait-elle seulement 
quel sacrifice on lui demandait ? 

Raymonde pauvre, privée de son 
luxe, était-ce là chose possible ? 

Régis avait compris que non. Et ces 
trois jours de réflexion l'avaient ame-
né à conclure que, bon gré mal gré, il 
devait céder aux exigences de sa tante. 

Il faisait donc le sacrifice. 
Il n'épouserait point Raymonde. 
Sa décision était prise. 

, Encore si la marquise de Caumines 
n avr.it demandé que cela ! 

Mais non. Son terrible autoritaris-
me allait plus loin. Elle exigeait que 
Régis épousât Jo&iane. 

Et, justement, il n'aimait point 
Josiane. 

Certes, elle était fort jolie. Peut-être 
même plus jolie que Raymonde... Mais 
l'amour ne se commande pas. 

Assis à sa table de thé, pendant que 
le jazz criard éparpillait ses notes dis-
cordantes, Régis se rongeait les poings 
de rageuse perplexité. 

Epouser Josiane !... Le forcer à 
épouser Josiane ! Mais Josiane ne lui 
plaisait ni moralement, ni physique-
ment. Il était moderne et snob ; elle 
était toute différente. 

Aucun goût commun... Aucune as-
piration commune... Il le sentait : leur 
ménage ne saurait être qu'un enfer. 

Comme cousine elle lui était plutôt 
sympathique ; mais il avait l'intuition 
certaine que lorsqu'elle serait sa fem-
me, il allait franchement la détester. 

Le forcer à épouser Josiane ! Ah ! 
vraiment, lui, un homme !... Après 
cela, resterait-il encore digne de ce 
nom ?... 

C'était un marché, un véritable 
marché... 

Il sentait comme une nausée soule-
ver son cœur. Et, tout à coup, terrible-
ment, il se mit à en vouloir à Josiane. 

Il la rendit responsable. Il la détes-
ta. Il se dit : 

« Sous sa douceur apparente, elle 
est autoritaire et tenace. Elle m'impo-
sera sa volonté. J'aliénerai ma person-
nalité tout entière. Elle me passera le 
bridon, comme elle l'a passé à toute sa 
famille. 

Et il ne se rendit pas compte de son 
injustice. Il reportait toute sa colère 
sur son innocente cousine. 

« Soit ! pensait-il. Je l'épouserai 
puisqu'il le faut. Mais je ne lui par-
donnerai jamais de m'avoir été impo-
sée... Nous vivrons d'une vie différen-
te, chacun de son côté, selon nos goûts 
et nos aspirations. Elle fera sa vie ; je 
ferai la mienne. » 

— Bonjour, Régis. 
Il sursauta. 
En vérité, à cette minute, il avait 

presque oublié qu'il attendait Raymon-
de de Laroy. 

II se leva pour l'aider à se débarras-
ser de son manteau. Elle portait une 
délicieuse robe d'après-midi et parut 
au jeune Bassières plus jolie que ja-
mais et plus agréable. A cet instant, 
il regretta de tout son cœur de ne pou-
voir l'épouser, et il en voulut encore 
davantage à Josiane. 

Le maître d'hôtel s'était approché. 
— Que désire Madame ? 
Régis s'empressa : 
— Raymonde, que prendrez-vous ? 
— Un thé de Chine, comme à l'ordi-

naire. 
Le serveur s'éloigna. 
Une sorte de silence s'établit entre 

les jeunes gens. Régis le rompit le pre-
mier. 

— Comme vous êtes jolie ! fit-il. 
Comme vous êtes élégante !... Pas une 
femme, ici, ne peut vous être compa-
rée... 

Elle se mit à rire. 
— Est-ce pour me faire ces fades 

compliments que vous m'avez deman-
dé de venir ? 

Il protesta : 

— D'abord, ce ne sont pas de fades 
compliments. C'est l'expression de la 
vérité, qui, malgré moi, monte à mes 
lèvres... Et puis, je vous en prie, lais-
sez-moi vous regarder, vous dire un 
peu de toutes les choses douces et jo-
lies que j'ai dans le cœur pour vous... 
Car, à l'avenir, il va m'être imposé un 
grand silence... 

Elle le fixa de ses beaux yeux noirs 
étonnés, qu'un fard léger rendait plus 
brillants encore. 

— Le silence ! dit-elle. Quel silen, 
ce ?... Qui peut donc imposer le silen-
ce à un homme ? 

— Hélas ! fit-il... Oui, Raymonde, 
il y a des circonstances et des gens 
dans la vie qui peuvent arriver à im-
poser le silence au cœur d'un homme. 

Maintenant, il sentait qu'il s'adou-
cissait. Il n'était plus en colère. 

Il avait l'impression qu'il prenait 
pitié de lui-même et un tel amollisse-
ment s'était produit en son âme que 
ses nerfs, détendus soudain, auraient 
fait monter à ses yeux des larmes, s'il 
n'avait point eu honte de pleurer. 

Elle le regardait, surprise, avec une 
moue enfantine de sa petite bouche 
fraîche, une moue délicieuse qu'il 
adorait. 

— Qu'est-ce qu'il y a, Régis ? 
Il fut lâche. 
— Rien. Raymonde, fit-il. 
La bouche se détendit dans un sou-

rire. 
— Oh ! vous m'avez fait peur... 

(A suivre}. 



ETUDE 
DE 

Maître BOUYSSOU Jean-Léon 
Licencié en droit 

NOTAIRE A CAHORS (Lot) 

ADJUDICATION 
volontaire d'immeubles 

sur surenchère du dixième 
En suite d'une déclaration de 

surenchère du dixième, faite par 
par Monsieur FRÉJAVILLE Jus-
tin, propriétaire, domicilié à 
Galessie, commune d'Arcambal, 
le onze août mil neuf cent tren-
te-neuf sur le procès-verbal 
d'adjudication en date du six 
août mil neuf trente-neuf, sur le 
quatrième lot des immeubles dé-
pendant de la succession de Ma-

demoiselle Justine RARRIETY, 
Il sera procédé le DIX SEP-

TEMBRE MIL NEUF CENT 
TRENTE-NEUF à QUINZE HEU-
RES à la Mairie d'Arcambal par 
extinction des feux, à la vente 
aux enchères publiques au plus 
offrant et dernier enchérisseur, 
en un seul lot, des immeubles ci-
après, situés commune d'Ar-
cambal : 

1° Un immeuble en nature de 
terre labourable sis au lieu dit 
« Rivière de Mondiés », com-
mune d'Arcambal, confrontant : 
Mignot, rivière du Lot, Ausset et 
chemin public. Ledit immeuble 
paraissant cadastré section A, 
numéro 989, pour une contenan-
ce de dix-sept ares, quatre-vingts 
centiares, et un revenu matriciel 
de vingt et un francs trente-six ; 

2° Un immeuble en nature de 
bois sis au lieu dit «Mondiés», 

commune d'Arcambal, séparé en 
deux articles par un chemin pu-
blic, paraissant cadastré section 
A, numéros 1.040 et 1.041, pour 
une contenance de douze ares 
soixante-cinq centiares et un 
revenu matriciel de quatre 
francs zéro cinq ; 

3° Un immeuble en nature de 
friche sis au lieu dit « Mon-
diés », commune d'Arcambal, ca-
dastré section A, numéro 1.053, 
pour une contenance de cinq 
ares, vingt-cinq centiares, et un 
revenu matriciel de zéro franc 
soixante-trois ; 

4" Un immeuble en nature de 
terre labourable en friche, sis 
au lieu dit « Mondiés », com-
mune d'Arcambal, cadastré sec-
tion A, numéro 1.032, pour une 
contenance de neuf ares, trente-
cinq centiares et un revenu matri-
ciel de six francs soixante-treize; 

5° Un immeuble en nature de 
bois, sis au lieu dit « Les Vi-
gnets », commune d'Arcambal, 
cadastré section A, numéro 1.341, 
pour une contenance de dix ares 
quinze centiares, et un revenu 
matriciel de un franc soixante-
deux ; 

6° Un immeuble en nature de 
bois sis au lieu dit « Pech de 
Bernard », commune d'Arcam-
bal, cadastré section A, numéro 
1.0G8, pour une contenance de 
trente-sept ares trente centiares 
et un revenu matriciel de deux 

7° Un immeuble en nature de 
lande sis au même lieu de 
« Pech de Bernard », commune 
d'Arcambal, cadastré section A, 
numéro 1.094, pour une conte-
nance de vingt-huit ares, soixan-
te centiares et un revenu matri-
ciel de zéro franc quatre-vingt-
douze : 

8° Un immeuble en nature de 
bois, sis au lieu dit « Cévènes 
de Mondiés », commune d'Ar-
cambal, cadastré section A, nu-
méro 854, pour une contenance 
de trente-trois ares, soixante-
dix centiares et un revenu ma-
triciel de un franc trente-cinq, 
francs quatre-vingt-dix-huit ; 

Sur la mise à m~>r\ 
prix de 660 fr. 

BAUX 
Partie de ces immeubles est 

louée à Monsieur BORIE René, 
suivant bail verbal et à Mon-
sieur CONQUET, suivant bail 
écrit ; 

Les droits d'enregistrement, 
les frais et honoraires occasion-
nés par l'adjudication et ceux 
de la première enchère seront 
payés soit le jour même de l'ac-

quisition, soit le lendemain 
avant midi, entre les mains et 
sur quittance de Maître BOUYS-
SOU. 

Quant au prix principal de 
l'adjudication, il devra être 
payé en l'étude de Maître BOUY-
SOU soit comptant, soit avec in-
térêts à cinq pour cent après 
l'accomplissement des formali-
tés de transcription et de purge 
légale s'il y a lieu et au plus 
tard dans le délai de deux mois 
du jour de l'adjudication. 

Les conditions de l'adjudica-
tion et tous les renseignements 
utiles sont contenus dans le 
cahier des charges dressé par 
Maître BOUYSSOU, dont toute 
personne pourra prendre con-
naissance en son étude, à Cahors, 
rue Foch. 

Signé : BOUYSSOU. 

Etude de Maître Robert SÉGUY, Licencié en droit, Avoué à Cahors, I, rue Saint-Pierre 

VENTE SAISIE IMMOBILIER 
d'une PROPRIÉTÉ sise au lieu dit « La Brugade » Commune de LEBREIL (Lot), comportant 

IMMEUBLES BATIS, TERRES LABOURABLES, PRÉS, VIGNES, BOIS 

L'Adjudication aura lieu le SAMEDI VINGT-TROIS SEPTEMBRE MIL NEUF CENT TRENTE-NEUF, à QUATORZE 
HEURES, à Vaudience des Criées du Tribunal Civil de Cahors, au Palais de Justice de la dite ville, Boulevard Gambetta, 

On fait savoir à qui il appar-
tiendra : 

Que suivant acte du ministère 
de Maître COUTURE, huissier 
à Montcuq, en date du vingt-six 
mai mil neuf cent trente-neuf, 
enregistré et transcrit au bu-
reau des hypothèques de Cahors 
le trente mai mil neuf cent 
trente-neuf, volume : 198, nu-
méro : 5, et qu'aux requête, 
poursuites et diligences de : 
Monsieur Hubert MONTAGNAC, 
Ingénieur d'Agriculture, demeu 
rant à Paris, 47 ter, boulevard 
St-Germain, lequel a pour avoué 
constitué près le Tribunal civil 
de première instance de Cahors, 
Maître Robert SÉGUY, Licencié 
en Droit, avoué à Cahors, de 
meurant dite ville, 1, rue St 
Pierre, avec élection de domi-
cile dans son étude, 

Sur la tête et au préjudice de: 
Monsieur Guillaume VIALAS 

propriétaire, et de Monsieur 
Paul-Marcel BALMARY et Dame 
VIALAS Lina-Maria, son épouse, 
propriétaires, demeurant ensem 
ble, 14, rue du Bousquet, i 
Cahors, 

Il a été procédé à la saisie 
réelle des immeubles situés sur 
la commune de Lebreil (Lot), 
dont la désignation est ci-après 
établie. 

Le cahier des charges conte 
nant les clauses et conditions de 
l'adjudication a été dressé par 
Maître SÉGUY, avoué, et dépo-
sé au Greffe du Tribunal civil 
de Cahors, où toutes personnes 
peuvent en prendre connaissan-
ce sans frais. 

Sommations ont été faites 
conformément aux prescriptions 
des articles 689, 690, 692 du 
Code de procédure civile et les 
copies certifiées conformes re 
mises au Parquet de Monsieur 
le Procureur de la République, 
conformément à l'article 693 du 
même Code, avec indication que 
le douze août mil neuf cent 
trente-neuf, à quatorze heures, 
il serait statué sur les dires et 
observations qui pourraient être 
formulés et qu'il serait procédé 
à l'adjudication à l'audience du 
vingt-trois septembre mil neuf 
cent trente-neuf, à quatorze 
heures. 

En conséquence de ce qui 
précède et aux requête, pour-
suites et diligences de Monsieur 
Hubert MONTAGNAC, ayant 
Maître SÉGUY pour avoué, il se 
ra procédé le SAMEDI VINGT-
TROIS SEPTEMBRE MIL NEUF 
CENT TRENTE-NEUF, à QUA-
TORZE HEURES, à l'audience 
des criées du Tribunal civil de 
Cahors, à la vente au plus 
offrant et dernier enchérisseur, 
les étrangers admis, à l'extinc-
tion des feux, en TROIS LOTS, 
des immeubles saisis sur la tête 
de Guillaume VIALAS et des 
époux Paul-Marcel BALMARY-
VIALAS Lina-Maria, domiciliés 
à Cahors, 14, rue du Bousquet, 
dont la désignation suit, telle 
qu'elle est indiquée à l'acte 
contenant saisie réelle des biens 
et reproduite au cahier des 
charges, sauf les dires et obser-
vations formulés audit cahier 
des charges et sur lesquels il a 
été statué par jugements du 
Tribunal civil de Cahors du 
douze août mil neuf cent tren 
te-neuf. 

petite cuve en bois ; l'entrée de 
cette cave se fait par une porte 
prenant jour à l'Est. L'accès du 
premier étage se fait du côté 
Sud par un escalier en pierre 
de cinq marches et petit palier 
recouvert d'un toit en forme de 
pyramide à quatre faces et ser-
vant de pigeonnier. Une porte 
d'entrée conduit dans une gran-
de pièce servant de cuisine et 
se trouvant au centre de l'im-
meuble. A droite, dans la cuisi-
ne, une porte communique dans 
une chambre ayant deux ouver-
tures, l'une au Nord, l'autre à 
l'Est. A gauche, une autre porte 
donne accès dans une autre 
chambre qui prend jour au Nord 
et à l'Ouest. 

2° Une grange construite en 
pierres, recouverte en tuiles 
canal et servant d'écurie, avec 
porte d'entrée à deux ouvrants 
face à l'Ouest, une porte inté-
rieure communique avec la 
grange à fourrages ; un grand 
portail à deux ouvrants donne 
accès sous un hangar ayant un 
toit à deux eaux, recouvert en 
tuiles à crochets et adossé au 
pignon Sud de la grange. 

3° Une petite construction en 
pierres, sable, chaux, recouverte 
en tuiles canal, au rez-de-chaus-
sée se trouve un petit réduit ser-
vant de poulailler. Face au Le-
vant une porte donne accès dans 
une petite chambre pouvant ser-
vir de logement. Un petit gre-
nier est aménagé en pigeonnier 
Dans ce même corps de bâti 
ment se trouve un fournil. 

Les immeubles ci-dessus dé 
crits paraissent, sur le nouveau 
plan de la commune de Lebreil, 
être édifiés sur le numéro vingt-
huit de la section B, du lieu dit 

Rival de Gauthier et les bois 
d'une contenance de onze ares, 
quatre - vingt - quinze centiares 

sol » et avoir été formés : 1° 
par le numéro deux de la sec-
tion B2 de l'ancien cadastre et 
d'une contenance de onze ares ; 
2° par le numéro six de la sec-
tion B2, d'une contenance de 
trente-cinq centiares et par le 
DP d'une contenance de soixan 
te centiares, avec un revenu im-
posable de soixante et un francs 
vingt cinq centimes. Les trois 
articles précédents confrontent 
au restant de la propriété. 

4° Un article en nature de pré 
sis au lieu dit « La Guillanque », 
section B, numéro treize du nou-
veau plan cadastral, d'une conte-
nance de trois ares, soixante 
centiares, d'un revenu imposable 
de deux francs quatre-vingt-huit 
centimes, constitué par le numé-
ro huit de la section B.B1 de 
'ancien cadastre, d'une conte-
nance de trois ares, soixante 
centiares. Il confronte à la Bar-
guelonne, ruisseau de Ste-Croix, 
chemin G.C. n" 45A. 

par le numéro 4 de la même sec-
tion, d'une contenance de deux 
ares, trente-deux centiares ; 4' 
par le numéro 6 de la même sec-
tion, d'une contenance de 
soixante-dix centiares et 5° par 
le D.p. de la même section, d'une 
contenance de quatre ares cin-
quante. Il confronte à la Bar-
guelonne, Fargal, Duthil et à 
terres restantes de la même pro-
priété. 

7° Un article en nature de 
pré, sis au lieu dit « La Bru-
gade », section B, numéro vingt-
deux du nouveau plan, d'une 
contenance de cinquante-cinq 
ares, cinquante-cinq centiares, 
d'un revenu imposable de treize 
francs trente centimes, constitué 
par le numéro 2 de la section B 
de l'ancien plan et d'une conte-
nance de cinquante-cinq ares, 
cinquante centiares et par le D.p. 
d'une contenance de cinq cen-
tiares. Il confronte à Fargal, Cas-
tanié et à terres restantes de la 
même propriété. 

Un article en nature de vi-
gne sis au lieu dit « La Bruga-
de », section B, numéro vingt-
trois du nouveau plan, d'une 
contenance de vingt-sept ares, 
trente centiares, d'un revenu im 
posable de quinze francs vingt 
cinq centimes, constitué par le 
numéro 2 de la section B de 
l'ancien plan cadastral, d'une 
contenance de vingt-sept ares, 
trente centiares. Il confronte i 

terres restantes de la même pro 
priété. 

9° Un article en nature de 
terre, sis au lieu dit « La Bru 
gade », section B, numéro vingt 
quatre du nouveau plan, d'une 
contenance de un hectare, cin-
quante-six ares, soixante centia-
res, d'un revenu imposable de 
trente-sept francs cinquante-neuf 
centimes, constitué par le numé-
ro 2 de la section B de l'ancien 
plan, d'une contenance de un 
hectare, cinquante - six ares, 
soixante centiares. Il confronte 
à chemin rural de Lebreil à Gar-
rigou, Cormane et terres restan-
tes de la même propriété. 

10° Un article en nature de 
vigne sis au lieu dit « La Bruga-

de cinquante-deux ares, quatre-
vingt-dix centiares. Il confronte 
à terres restantes de la même 
propriété. 

13° Un article en nature de 
bois sis au lieu dit « La Bruga-
de », section B, numéro trente 
et un du nouveau plan, d'une 
contenance de un hectare, huit 
ares, quinze centiares, d'un re-
venu imposable de vingt-cinq 
francs quatre-vingt-seize centi-
mes, constitué par le numéro 8 
de la section B.B2 de l'ancien 
plan, d'une contenance de vingt-
quatre ares, cinq centiares et du 
numéro 9 de la même section, 
d'une contenance de quatre-
vingt-quatre ares, dix centiares. 
Il confronte à terres restantes 
de la même propriété. 

14° Un article en nature de 
pré, sis au lieu dit « La Bruga 
de », section B, numéro trente 
trois du nouveau plan, d'une 
contenance de quatre-vingt-quin 
ze ares, trente centiares, d'un 
revenu imposable de soixante-
seize francs vingt-quatre centi 
mes, constitué : 1° par le numé 
ro 8 de la section B.B2 de l'an-
cien plan d'une contenance de 
deux ares, trente centiares : '.ï 
par le numéro 9 de la mêmevsec-
tion, d'une contenance de qua-
r'ante-huit ares et par le numéro 
10 de la même section, d'une 
contenance de quarante - cinq 
ares. Il confronte à ruisseau de 
Gauthier, Duthil et terres restan 
tes de la même propriété. 

15° Un article en nature de 
pré sis au lieu dit « Rival de 
Gauthier », section B, numéro 
cent soixante-treize du nouveau 
plan, d'une contenance de un 
hectare, six ares, soixante-dix 
centiares, d'un revenu imposa-
ble de vingt-cinq francs soixan 
te et un centimes, constitué par 
1° le numéro 11 de la section 
B.B6 de l'ancien plan d'une 
contenance de dix centiares ; 2° 
du numéro 12 de la même sec 
tion, d'une contenance de trente 
six ares ; 3° du numéro 13 de la 
même section, d'une contenance 
de neuf ares vingt centiares ; 4° 
du numéro 14 d'une contenance 
de neuf ares, trente centiares, du 
numéro 15 d'une contenance de 

de », section B, numéro vingt-'yingt_huit ares, cinquante centia 
six du nouveau plan, d une con-jres et du numér0 16 d>une conte. 

DESIGNATION 
DES 

Immeubles saisis 
et à vendre 

PREMIER LOT 
Ce lot comprendra : 
1» Une maison d'habitation 

construite en pierres, couverte 
en tuiles canal. Une partie du 

5° Un article en nature de 
terre sis au lieu dit « La Guil-
lanque », section B, numéro 
quatorze du nouveau plan, d'une 
contenance de quatre-vingt-huit 
ares, vingt centiares, d'un.reve 
nu imposable de cinquante-neuf 
francs quatre-vingt-dix centimes 
et a été constitué par le numéro 
neuf de la section B.B1 de l'an-
cien cadastre d'une contenance 
de cinquante-six ares vingt et 
par le numéro dix de la même 
section d'une contenance de 
trente-deux ares. Il confronte à 
la Barguelonne, ruisseau de Ste 
Croix et Borredon. 

6° Un article en nature de 
terre sis au lieu dit « La Bru-
gade », section B, numéro dix-
huit du nouveau plan, d'une 
contenance de trois hectares, 
cinquante-deux 'ares, vingt-deux 
centiares, d'un revenu imposa 
ble de cent quatre-vingt-sept 
francs quatre-vingt-six centimes 
et a été constitué : 1 ° par le nu-
méro 2 de la section B.B2 de 

rez-de-chaussée est aménagée en l'ancien cadastre, d'une conte-
écurie et remise avec porte nance de trois hectares trente-
d'entrée à deux ouvrants, pre- sept ares cinquante centiares ; 
nant jour à l'Ouest ; l'autre par- 2" par le numéro 3 de la même 

tenance de quarante-quatre ares, 
quarante-cinq centiares, d'un 
revenu imposable de quarante-
deux francs soixante-sept centi-
mes, constitué par : le numéro 2 
de l'ancien plan, d'une conte-
nance de quarante-trois ares, 
quatre-vingts centiares; 2° du 
numéro 15 de la même section, 
d'une contenance de vingt cen-
iares et du D.p. d'une contenan-

ce de quarante-cinq centiares. Il 
confronte à Corman, chemin vi-
cinal de Lebreil à Gauthier et 
terres restantes de la même pro-
priété. 

11° Un article en nature de 
terre sis au lieu dit « La Bruga-
de », section B, numéro vingt-
sept du nouveau plan, d'une 
contenance de un hectare, dix-
neuf ares, cinquante-neuf centia 
res, d'un revenu imposable de 
vingt-huit francs soixante-dix 
centimes, constitué : 1° par le 
numéro 2 de la section B2 de 
l'ancien plan, d'une contenance 
de un hectare dix-sept ares ; 2" 
du numéro 5 de la même section, 
d'une contenance de quarante 
centiares ; 3° du numéro 6 de la 
même section, d'une contenance 
de un are, soixante-quinze cen 
tiares et du numéro D.p. d'une 
contenance de quarante-quatre 
centiares. Il confronte à terres 
restantes de la même propriété. 

12° Un article en nature de 
terre sis au lieu dit « La Bru-
gade », section B, numéro trente 
du nouveau plan, d'une conte 
nance de soixante-sept ares, 
rente-cinq centiares, d'un revenu 
imposable de seize francs seize 
centimes, constitué par le nu-
méro 8 de la section B2 de l'an-

nance de vingt-trois ares. Il con 
fronte à Cormane et à terres 
restantes de la même propriété. 

16° Un article en nature de 
bois, sis au lieu dit « Garrigou», 
section B, numéro cent quatre-
vingt-dix-sept du nouveau plan, 
d'une contenance de douze ares, 
d'un revenu imposable de qua-
tre-vingt-seize centimes, consti-
tué par le numéro 71 bis de la 
section B7 de l'ancien plan, 
d'une contenance de douze ares. 
Il confronte à Loubatières. 

17° Un article en nature de 
lande sis au lieu dit « Garri-
gou », section B, numéro deux 
cent quatre du nouveau plan, 
contenance trente - neuf ares, 
soixante-dix, d'un revenu impo-
sable de un franc vingt-sept, 
constitué par : 1° le numéro 70 
de la section B.B6 d'une conte 
nance de dix-huit ares, vingt 
centiares ; 2° du numéro 71 bis 
de la même section, d'une conte 
nance de vingt et un ares cin 
quante. Il confronte à Fargal et 
Cormane. 

18° Un article en nature de 
terre sis au lieu dit « Garrigou 
section B, numéro deux cent 
cinq du nouveau plan, d'une 
contenance de'vingt-sept ares et 
d'un revenu imposable de deux 
francs seize centimes, constitué 
par le numéro 70 de la section 
B de l'ancien plan, d'une conte-
nance de vingt-sept ares. Il con-
fronte à Fargal et Cormane. 

19° Un article en nature de 
terre sis au lieu dit « Les Jon-
quières », section B, numéro 
deux cent trente-quatre du nou-
veau plan, d'une contenance de 

cien plan, d'une contenance de!cinquante et un ares, dix centia 
quatorze ares, quarante-cinq cen-res, d'un revenu imposable de 

tie du rez-de-chaussée sert de section, d'une contenance de tiares et par le numéro 9 de la quarante francs quatre-vingt-
cave et de chai et contient une,sept ares, vingt centiares ; 3°|même section, d'une contenance huit centimes, constitué par le 

numéro 24 de la section B, MO 
de l'ancien plan d'une contenan-
ce de cinquante et un ares dix 
centiares. Il confronte à route 
Nationale, ruisseau de Lebreil et 
Séval. 

20° Un article en nature de 
terre sis au lieu dit « Les Jon-
quières », section B, numéro 
deux cent trente-neuf du nou-
veau plan, d'une contenance de 
soixante-sept ares, d'un revenu 
imposable de cinquante-trois 
francs soixante centimes, cons-
titué par le N° 31 de la section 
B, MO, d'une- contenance de 
soixante-sept ares. Il confronte 
à Pariel, Delfour, chemin de 
G.C. N° 45 A. 

21° Un article en nature de 
pré sis au lieu dit « La Borde-
Neuve », section B, numéro 
deux cent quarante-six du non 
veau plan, d'une contenance de 
vingt-trois ares, soixante-quinze 
centiares, d'un revenu imposa-
ble de dix-neuf francs, constitué 
par : 1° le N° 76 de la section 
B, bl de l'ancien plan, d'une 
contenance de huit ares, qua-
rante centiares ; 2° du N° 78 
de la même section d'une conte-
nance de quinze ares, cinq cen-
tiares ; 3° du N° 1 de la section 
B, b&, d'une contenance de tren-
te centiares. Il confronte à Lou-
batières et Cormane. 

22° Un article en nature de 
vigne sis au lieu dit « Les Ma-
zelets », section C, numéro cent 
vingt et un du nouveau plan, 
d'une contenance de soixante-
quinze ares, quatre-vingt-quinze 
centiares, d'un revenu imposa-
ble de soixante francs soixante-
seize centimes, constitué par : 
1° le N° 7 de la section C, c6 
de l'ancien plan, d'une conte-
nance de quatre-vingt-dix cen-
tiares et par le N" 8 de la même 
section d'une contenance de 
soixante-quinze ares cinq cen 
tiares. 
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23° Un article en nature de 
terre sis au lieu dit « Les Maze-
lets », section G, numéro cent 
vingt-deux du nouveau plan, 
d'une contenance de soixante-
sept ares, soixante centiares, 
d'un revenu imposable de tren-
te-sept francs quatre-vingt-dix 
centimes, constitué par le N° 6 
de la section C, c6 de l'ancien 
plan, d'une contenance de qua 
•ante-sept ares cinquante cen-
tiares et par le N° 7 de la même 
section d'une contenance de 
vingt ares, dix centiares. 

Ces deux derniers articles 
confrontent à chemin rural de 
Montoussein à Gautier, route 
nationale, Séval, Ruamps. 

Les articles ci-dessus décrits 
figurent à la matrice cadastrale 
de la commune de Lebreil, au 
nom de Brugeau Jean fils à La-
burgade, ainsi qu'il suit : 

> o S 

Référence 
à l'ancien 

numérotage 

Contenance 
des parcelles 

dans 
le nouveau 
numérotage ! s -

a 
N" 

du plan 
Contenance 

H. A. C. H. A. C. 

Section B 

13 8 3 60 3 60 

14 9 
10 

56 20 
32 00 88 20 

18 2 
3 
4 
6 

Dp 

3 37 50 
7 20 
2 32 
0 70 
4 50 3 52 22 

22 2 
Dp 

55 50 
0 05 55 50 

23 2 27 30 27 30 

24 2 1 56 60 1 56 60 

26 2B 6 
15 

Dp 

43 80 
0 20 
0 45 44 45 

27 B2 2 
5 
6 

Dp 

1 17 00 
0 40 
1 75 
0 44 1 19 59 

28 
sol 

2 
6 

Dp 

11 00 
0 35 
0 60 11 95 

30 B2 8 
9 

14 45 
52 90 67 35 

31 8 
9 

24 05 
84 10 1 08 15 

33 B2 8 
9 

10 

2 30 
48 00 
45 00 95 30 

173 B6 11 
12 
13 
14 
15 
16 

0 10 
36 00 

9 20 
9 30 

28 50 
23 00 1 06 70 

197 B7 71 bis 12 00 12 00 

204 70 
71 ils 

18 20 
21 50 39 70 

205 70 27 00 27 00 

234 B10 24 51 10 51 10 

239 31 67 00 67 00 

246 B7 76 
78 

B8 1 

8 40 
15 05 
0 30 23 75 

Section C 

121 C6 7 
8 

0 90 
75 05 75 95 

122 6 
7 

47 50 
20 10 67 60 

Ce lot, ainsi composé, sera 
mis en vente sur la mise à prix 
de VINGT MILLE orv 
FRANCS, ci ...20.000 fr. 

DEUXIÈME LOT 
Ce lot comprendra : 
Un article en nature de bois, 

sis au lieu dit « La Brugade 
section B, numéro vingt-neuf du 
nouveau plan de la commune 
de Lebreil, d'une contenance de 
deux hectares, dix-huit ares 
quinze centiares, d'un revenu 
imposable de soixante et un 
francs huit centimes, constitué: 
1° par le N° 4 de la section B, 
61 de l'ancien plan, d'une con 
tenance de douze ares, cinq cen 
tiares ; 2° du N° 5 de la même 
section, d'une contenance de 

quatorze ares, soixante-dix cen 
tiares ; 3° du N" 6, d'une con-
tenance d'un hectare, quatre 
vingt-six ares, cinquante centia 
res ; 4" du N' 7, d'une conte-
nance de quatre ares, quatre-
ving-dix centiares. Il confronte 
à Duthil et à terres restantes de 
la même propriété. 

Ce lot, ainsi composé, sera 
mis en vente sur la mise à prix 
de MILLE CINQ 
CENTS FRANCS, , 
ci I -OOO fr. 

TROISIÈME LOT 

Ce lot comprendra : 
1° Un article en nature de 

terre sis au lieu dit « Les Jon-
quières », section B, numéro 
deux cent trente-cinq du nou 
veau plan, d'une contenance de 
un hectare, soixante-deux ares, 
dix centiares, d'un revenu im-
posable de cent vingt-neuf 
francs soixante-huit centimes, 
constitué : 1° par le N' 26 de 
la section B, 61 de l'ancien plan 
d'une contenance de quarante-
huit ares ; 2° par le N° 27 d'une 
contenance d'un hectare, douze 
ares ; 3° par le Dp, d'une con-
tenance de deux ares, dix cen-
tiares. U confronte à Séval, 
Roux et La Barguelonne. 

2° Un article en nature de 
terre sis au lieu dit « Les Jon-
quières », section B, numéro 
deux cent quarante du nouveau 
plan, d'une contenance de 
soixante-quinze ares, soixante-
dix centiares, d'un revenu im-
posable de quarante-deux francs 
trente-neuf centimes, constitué 
par le N° 33 de la section B, MO 
de l'ancien plan, d'une conte-
nance de soixante-quinze ares, 
soixante-dix centiares. Il con-
fronte à Pariel, Delfour et à 
l'article vingt plus haut décrit. 

Ce lot ainsi composé sera mis 
en vente sur la mise à prix de 
QUATRE MILLE „ 
FRANCS, ci .... 4.O00fr. 

Il est indiqué que le deuxiè-
me lot et l'article premier du 
troisième lot figurent à la ma-
trice cadastrale de la commune 
de Lebreil sous le nom de VIA-
LAS Guillaume, époux BRU-
GEAU, à Garrigou, ainsi cm'il 
suit : 

Revenu 1 

ta 

I 
g 

es co 

1 N 

a) 

Natui 
de 

terre 

V3 
m 
ti 

Conte-
nance 

75,70 

u 
M u 

£ 
VI 
m 

eu dit 

mquièi 

noN i 

J 

Les Je 

< 
z 
o 

•M 

a rt 
Z a 

3 
■a 

Sec-
tion 

« 
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Nouveau 
numérotage 

des 
parcelles 

RÉFÉRENCES 

A L'ANCIEN PLAN 

Contenance 
de parcelles 

dans 
le nouveau 
numérotage 

N" 
du plan 

Conte-
nance 

B 240 Bio 33 75,70 

1 
75,70 

PAIEMENT DES FRAIS 

Tous les frais exposés jus-
quau jour de la vente, y com-
pris la remise proportionnelle 
due a l'avoué poursuivant, se-
ront payés par les adjudicatai-
res en sus de leur prix d'adju-
dication, dans les douze jours 
de la vente, entre les mains de 
Maître Robert SÉGUY, avoué 

NOTA 

Propriété non bâtie 

d Numéros 
Nature Revenu 

o Lieu dit Contenance Classe 

Sect 

du plan 
de culture imp. 

H. A. C. 

B 13 La Guillanque 3 60 pré 2 8 88 

» 14 » 88 20 terre 59 90 

» 18 La Brugade 3 52 22 terre 187 86 

» 22 » 55 55 pré 3 13 33 

» 23 27 30 Vigne 2 15 29 

» 24 » 1 56 60 terre 3 37 59 

» 26 » 44 45 vigne 42 67 

» 

27 
28 . 

» 
» 

1 19 59 
U 95 

terre 
sol 

3 28 70 

30 » 67 35 terre 3 16 16 

» 31 » 1 08 15 bois 25 96 

» 33 » 95 30 pré 2 76 24 

173 Rival de Gautier 1 06 70 pré 3 25 61 

» 197 Garrigou 12 00 bois 3 96 

)> 204 » 39 70 lande 1 1 27 

» 205 » 27 00 terre 4 2 16 

» 234 Les Jonquières 51 10 terre 1 40 88 

» 239 » 67 00 terre 1 53 60 

» 246 La Borde Neuve 23 75 pré 2 19 00 

C 121 Les Mazelets 75 95 vigne 3 60 76 

c 122 » 67 60 terre 2 37 86 

Totaux 16 01 06 748 70 

28 

Propriété bâtie 
Rival de Gautier I 

| 61 25 

Revenu 
imposable 

61,08 

129,68 

190,76 

Nature 
de 

culture 
ou de 

propriété 

bois 

terre 

j DÉSIGNATION DES PARCELLES 

Conte-
nance 

2,18,15 

1,62,10 

3,80,25 

Lieu dit 

Labrugade 

Les Jonquières 

N' 
du plan 

c» m 
« gî 

<■> 9 1 » .2 m ta 

Table de concordance 

Nouveau 
numérotage 

des 
parcelles 

RÉFÉRENCES 
A L'ANCIEN PLAN 

Contenance 
de parcelles 

dans 
le nouveau 
numérotage 

N-
du plan 

Conte-
nance 

29 

235 

4 
5 
6 
7 

26 
27 
Dp 

12,05 
14,70 

1,86,50 
4,90 

48,00 
1,12,00 

2,10 

2,18,15 

1,62,10 

Par suite d'erreurs ou modifi-
cations possibles lors et depuis 
la confection du plan cadastral, 
il est expliqué que l'indication 
des numéros cadastraux et des 
contenances est purement énon-
ciatrice et que, par suite, la dé-
signation ci-dessus donnée et 
dans le cahier des charges n'en-
gage en rien la responsabilité 
du poursuivant et de son avoué. 

Conformément aux disposi-
tions de l'article six cent qua-
tre-vingt-dix-sept du Code de 
Procédure civile, il est déclaré 
a tous ceux du chef desquels il 
pourrait être pris inscription 
sur les immeubles ci-dessus 
pour caust d'hypothèques léga-
les, qu'ils devront requérir des 
inscriptions avant la transcrip-
tion du jugement d'adjudica-
tion, sous peine de déchéance. 

pvwt
 6t dressé le Posent extrait par moi, avoué de la 

partie poursuivante, soussigné. 

Cahors, le 26 août 1939. 
L'Avoué poursuivant, 

Signé : R. SÉGUY. 

Enregistré à Cahors A. J le 
août 1939, folio : , case:' ; 

reçu : vingt francs. 
Le Receveur 

de l'Enregistrement, 
Signé : AURIÈRES. 

L'article deux du troisième 
lot figure à la matrice cadas-
trale au nom de BALMARY 
Paul, époux VIALAS, à La Bru-
gade, ainsi qu'il suit : 

Pour tous renseignements, s'a-
dresser à Maître Robert SÉ-
GUY, avoué poursuivant la 
saisie et rédacteur du cahier 
des charges, lequel, comme 
tous les autres avoués exer-
çant près le Tribunal civil de 
première instance de Cahors, 
pourra être chargé d'enché-
rir. 

ff. 

CAHORS, IMP. COUESLANT 


